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Le présent document s’applique à l’ensemble du territoire communal de Tancarville, il 
est composé d’un document graphique et du présent document écrit. 
 

1 Les documents graphiques 
 

1.1 Nomenclature des documents graphiques 
 
 PLAN GENERAL 
 Pièce n°7a Plan de délimitation en zones, échelle 1/5000ème 
 

 PLAN ZOOM 
 Pièce n°7b Plan de délimitation en zones, échelle 1/2500ème 

 
 
1.2 Contenu des documents graphiques 
 

Un plan de délimitation en zones couvre l'ensemble de la commune, il indique 
d'une part, le classement en zone et éventuellement en secteur de zone (selon la 
nomenclature figurant ci-après) et d'autre part, les parties de la commune 
concernées par des prescriptions complémentaires, détaillées dans la troisième partie 
du présent règlement. 
 

1.3 Division du territoire en zones 
 
Le PLU divise le territoire : 
- en zones Urbaines, zones U,  
- en zones A Urbaniser, zones AU, 
- en zones Agricoles, zones A 
- en zones Naturelles et forestières, zones N. 

 
Les zones urbaines sont repérées sur le document graphique par un sigle 
commençant par la lettre U, leurs règlements spécifiques sont regroupés dans le 
titre I de la deuxième partie du présent document et comprennent : 
- La zone UC  
- La zone UR avec le secteur de zone URa, 
- La zone UH avec le secteur de zone UHa 
- La zone UL 
- La zone UE, 
- La zone UI avec un secteur de zone UIa, 
 
Les zones à urbaniser (zones à caractère naturel destinées à être urbanisées) sont 
repérées sur le document graphique d'un sigle commençant par les lettres AU suivi 
par une lettre. Leur règlement spécifique figure au titre II de la deuxième partie du 
présent document. 
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La zone agricole est repérée sur les documents graphiques par la lettre A. Son 
règlement spécifique figure au titre IV du présent document. Elle comprend le 
secteur de zone Ah  
 
 
La zone naturelle est repérée sur le document graphique par la lettre N.  
Son règlement spécifique figure au titre III de la deuxième partie du présent 
document. Elle comprend : 
- Le secteur de zone N,  
- Le secteur de zone Ni 
- Le secteur de zone Nh 
- Le secteur de zone Ne 
- Le secteur de zone Ns 
- Le secteur de zone Np 
 

 
2 Le règlement écrit 
 

Le règlement écrit, énonce dans la deuxième partie aux titres I, II et III les règles 
applicables à chacune des zones, et dans la troisième partie, les prescriptions 
complémentaires applicables aux secteurs Lorsqu'un terrain est concerné par ces 
prescriptions complémentaires, le droit des sols qui lui est applicable est le résultat 
d'une part, des règles énoncées dans la deuxième partie du présent document, pour 
la zone ou le secteur de zone dans lequel il est classé, et d'autre part, à la 
valeur des prescriptions complémentaires énoncées pour le "secteur particulier" 
figurant au document graphique. 
D'autres règlements s'appliquent en outre à l'ensemble du territoire. 
 

2.1 Dispositions applicables à chacune des zones 
 

Pour chacune des zones, les dispositions spécifiques applicables sont énoncées 
selon les articles suivants : 

 
Article 1 Occupations et utilisations du sol interdites 
Article 2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 
Article 3 Conditions d'accès et de desserte aux voiries 
Article 4 Conditions de desserte par les réseaux 
Article 5 Caractéristiques des terrains 
Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 
Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
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Article 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Article 9 Emprise au sol des constructions 
Article 10 Hauteur maximale des constructions 
Article 11 Aspect extérieur des constructions 
Article 12 Aires de stationnement 
Article 13 Espaces libres et plantations 
Article 14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et 
environnementales ; 

Article 15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 
Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones de la 
deuxième partie du présent document, ne peuvent faire l'objet que d'adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles, 
ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 
 

2.2 Dispositions complémentaires à certaines parties de la commune 
 

Les prescriptions complémentaires sont repérées au document graphique. Elles 
concernent les dispositions suivantes :  

- Les espaces boisés classés à protéger délimités en application de l’article L. 113-1 du code 
de l’urbanisme. 
- Les espaces publics et/ou paysagers à protéger, en application du L151-23 du code de 
l’urbanisme 
- Les alignements d’arbres, haies et arbres isolés à conserve ou à créer en application du 
L151-23 du code de l’urbanisme. 
- Coupure d’urbanisation en application du L. 121-22 du code de l’urbanisme 
- Les secteurs proches du rivage, en application des dispositions de l’article L. 121-13 du Code 
de l’Urbanisme 
- Les mares à protéger, en application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
- Dans les zones humides à protéger en application de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme 
- Les immeubles à protéger pour lesquels la démolition est subordonnée à la délivrance d’un 
permis de démolir délimités en application à l’article L151-19 du code de l’urbanisme. 
- Les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 
site, en application du L151-11 du code de l’urbanisme. 
- Les secteurs de risques naturels liés aux présomptions de cavités souterraines, délimités en 
application du L101-2 du code de l’urbanisme. 
- Les secteurs de risques naturels liés à l’aléa falaise, délimités en application du L101-2 du 
code de l’Urbanisme. 
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- Les secteurs de risques naturels liés aux ruissellements délimités en application du L101-2 
du code de l’urbanisme. 
- Les secteurs de risque naturel lié à la crue de référence de la Seine (1958) en application du 
L101-2 du code de l’Urbanisme. 
- Les zones urbaines ayant subi des inondations ou exposées à un risque d’inondation, 
délimitées en application du L101-2 du code de l’urbanisme. 
- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général 
et aux espaces verts en application à l’article 151-41 du code de l’urbanisme. 
- Site pollué délimité en application du L101-2 du code de l’urbanisme 
-  Transport de matière dangereuse  en application du L101-2 du code de l’urbanisme 
 
2.3 Autres règles d'urbanisme s'appliquant à la commune : 
 
2.3.1 Articles du règlement national d'urbanisme 
 
Les articles d'ordre public, du règlement national d'urbanisme, demeurent applicables : 
 

- salubrité et sécurité publique ; 
- conservation et mise en valeur d'un site ou vestige archéologique ; 
- desserte (sécurité des usagers), accès et stationnement ; 
- respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 

 
2.3.2 Autres réglementations d’urbanisme affectant l'usage des sols 
 

Ces réglementations sont portées en annexes du dossier du plan local d'urbanisme. 
Leurs dispositions se superposent avec celles résultant du règlement d'urbanisme :  
 
- Les périmètres de droit de préemption urbain, L211-1 
- Les schémas des réseaux d’eaux et d’assainissement et des systèmes 

d’élimination des déchets, 
- Les servitudes d'utilité publique. L151-43 

 
 
2.4 Définition utiles à l’instruction 
 
Annexe : construction attenante à une habitation et située sur la même unité 
foncière dont l’usage et le fonctionnement sont liés à cette habitation, tels que 
garages, abris de jardins, piscines.  
 
Agrandissement : agrandissement de la surface existante d'un bâtiment. Les règles 
du PLU (Plan Local d’Urbanisme) peuvent-être différentes s'il s'agit d'une 
extension ou d'une construction neuve. Une extension peut être faite en hauteur 
(c’est une surélévation) ou (et) à l’horizontal. 



 
 

 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II – REGLEMENT APPLICABLE A CHAQUE ZONE 
 



 
 

 10 

 

TITRE I -  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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CHAPITRE I DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 

 
SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

 
Article UC-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des 
secteurs de risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de 
trames. Ils peuvent concerner cette zone : les réglementations les concernant 
figurent à la fin de ce règlement. 

 
1.1  Les constructions à usage industriel, artisanal, d’hébergement hôtelier, de 

commerces, d’entrepôt, les exploitations agricoles et forestières et les 
installations classées sauf celles visées à l’article UC-2 

 
1.2 Les parcs d’attractions dès lors qu’ils sont ouverts au public 
 
1.3 Les dépôts de véhicules lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins 10 

unités et qu’ils ne sont pas soumis à une autorisation 
 
1.4 Les garages collectifs de caravanes 
 
1.5 Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure 

à 100m² et que leur hauteur dans le cas d’exhaussement est supérieure à 
2m et que leur profondeur dans le cas d’un affouillement est supérieure à 
2m sauf ceux visés à l’article 2.  

 
 
 
Article UC-2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Peuvent être autorisées toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 et :  

 
2.1 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit 

le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation pour 
la protection de l'environnement, à condition de correspondre aux activités de 
services nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 

 
2.2 Les constructions à usage artisanal, commercial et d’hébergement hôtelier, à 

condition :  
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- de ne pas engendrer de gênes ou de nuisances pour la fonction 
résidentielle environnante, 
- de garantir l’harmonie avec le cadre bâti environnant, notamment dans 
l’importance des volumes bâtis par rapport à l’habitat avoisinant. 

 
2.3 Les affouillements et exhaussements de sol de plus de 100m² nécessaires à 

l’urbanisation de la zone ou liés aux équipements d’infrastructures ou liés à 
la lutte contre les inondations. 

 
2.4  Les constructions à usage de commerces dont la surface de vente sera 

inférieure ou égale à 300m² et la surface de plancher inférieure à 400m² 
 
 
 
SECTION II Conditions de l'occupation du sol 
 
Article UC-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.1.3.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur. 

- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 
soit minimisé. 

 
3.2 Voirie 
 
3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 
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3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
3.2.3. Les voies ouvertes à la circulation se terminant en impasse ne doivent pas 

desservir plus de 8 logements individuels. 
 

Article UC-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation ou lotissement nécessitant une alimentation en 

eau doit être raccordé au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 
 Toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 

au réseau public d'assainissement. 
 
4.3 Assainissement eaux pluviales se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
 
 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 

  
Il est requis :  
- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 

eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- Le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
comprise entre 10 et 100 ans. 

 
 
 
 
 
 



 
 

 14 

4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2   Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

 
Article UC-5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
 
Article UC-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
  

6.1  Les constructions devront soit être implantées à l’alignement, soit observer un 
 recul de 3 m minimum  

 
6.2 Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantées 

conformément à l’article 6.1, devront, nonobstant les dispositions de cet 
article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 

 
6.3 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt collectif et les annexes jointives ou non pourront, outre 
les dispositions de l’article 6.1, être implantées avec un recul au moins égal 
à la moitié de la hauteur de la construction. 

 
 
Article UC-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
7.1 Implantation des constructions à l'intérieur d'une bande de 20 m de largeur 

comptée à partir de l'alignement : 
 
7.1.1 Les constructions devront être implantées, soit en limite, soit avec un recul, 

par rapport à la limite séparative, au moins égal à 3 m. 
 
7.1.2 Nonobstant l'article 7.1.1  les agrandissements des bâtiments existants, les 

annexes jointives ou non, et les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, devront être 
implantés soit en limite, soit avec un recul au moins égal à la moitié de la 
hauteur du bâtiment à construire, soit avec un recul au moins égal à la 
construction existante. 
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7.2 Implantation des constructions au-delà d'une bande de 20 m de largeur 

comptée à partir de l'alignement : 
 

7.2.1 Les constructions devront être implantées avec un recul au moins égal à la 
hauteur du bâtiment à construire avec un minimum de 5 m par rapport à 
cette limite séparative 

 
7.2.2 Nonobstant l’article 7.2.1 les agrandissements des bâtiments existants, les 

annexes jointives ou non, et les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, devront être 
implantés avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur du 
bâtiment à construire ou avec un recul au moins égal à la construction 
existante. Les petites constructions annexes tels que les abris de jardins 
pourront également être implantées avec un recul au moins égal à 1m. 

 
Article UC-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  
 
  Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UC-9 Emprise au sol 
 

L'emprise au sol correspond au rapport entre le surface occupée au sol par 
l’assise de toutes les constructions (y compris tous débords : balcons, 
porches, etc.) sur une même unité foncière par rapport à la surface de 
cette unité foncière. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 
lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
 

 
9.1 L’emprise au sol est fixée à un maximum de 50% de l'unité foncière pour 

les constructions à usage d’habitations,  
 
9.2 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, l’emprise au sol est fixée à un 
maximum de 60%. 

 
9.3 Pour les constructions à usage de bureaux, l’emprise au sol est fixée à un 

maximum de 500 m² 
 
 
9.4 Pour les constructions à usage d’artisanat, l’emprise au sol est fixée à un 

maximum de 300m² 
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9.5 Pour les constructions à usage d’hébergement hôtelier,  l'emprise au sol est 

fixée à un maximum de 500m² 
 
 
Article UC-10 Hauteur maximale des constructions 

 
 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 
point le plus haut de la construction et le point le plus haut du terrain 
naturel au pied de cette construction (hors superstructures ex : 
cheminée,…)  
 

10.1 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère. Cette hauteur ne doit pas excéder : 

 - pour les constructions à usage d’habitation : 7m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère ni une hauteur totale supérieure à 11m ni 3 niveaux habitables 
pour l’ensemble de la construction y compris combles éventuels et rez-de-
chaussée (R+1+C) 
- Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif: 11m à l’égout de toiture ou l’acrotère ni 
une hauteur totale supérieure à 15m 
- pour les autres constructions : 7m à l’égout de toiture ou l’acrotère ni 
une hauteur totale supérieure à 10m ni être supérieure à la plus petite 
distance comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 
construction à l’alignement opposé.    

 
10.2 Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas excéder 

0,30 m au-dessus du terrain naturel avant travaux, au droit de la 
construction au point le plus haut du terrain naturel pour les terrains en 
pente. Pour les terrains plats, la cote du rez-de-chaussée n’excédera pas 
0,50 m au-dessus du terrain naturel en tout point du périmètre de la 
construction.  La construction d’agrandissement peut déroger à la règle 
commune dans le cas d’une construction initiale qui ne respecterait pas ce 
principe. 

 
10.3 Les agrandissements des bâtiments existants d'une hauteur supérieure au 

maximum fixé à article 10.1, pourront présenter des hauteurs supérieures à 
cette valeur sans toutefois excéder la hauteur (totale et à l'égout) de la 
construction initiale. 
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Article UC-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 

règlement 
 
Généralités : 

 
11.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur dimension ou 

leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage naturel ou urbain, sont 
interdites. 

 
11.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve de 

l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les projets avec les 
principes énoncés en 11.1. 

 
Façades : 
 
11.3 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses briques, 

imitations peintes de pans de bois et faux marbre sont interdits. 
 
11.4 L'emploi brut, en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, 

est interdit. L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en 
angles) est interdit, sauf pour des surfaces réduites dans le cas de volonté 
d'une expression architecturale. Cette interdiction ne vise pas les bardages 
plans. 

 
11.5 Les enduits seront de type teintés dans la masse et de finition grattée ou 

lissée. Les enduits ciments seront peints. Les tons seront choisis dans les 
tonalités de matériaux naturels. 

 
11.6 Les peintures seront choisies parmi les teintes figurant en annexe du 

règlement. Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, en vue 
de souligner des éléments de détail d'architecture : modénature, corniche, 
bandeau, etc. 

 
Toitures : 
 
11.7 Les toitures présenteront un débord minimum de 30 cm (en long pan et en 

pignon) et une double pente de 45° minimum sauf pour les constructions 
d’une hauteur inférieure à 3,7m à l’égout qui pourront recevoir un toit 
monopente ou plat accompagné d’un acrotère. 

 
11.8 Les dispositions de l'article 11.7 ne s'appliquent pas en vue de permettre : 
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- l'expression d'une recherche architecturale de qualité, 
- la construction de bâtiments dont l'importance ou la configuration n'est 

pas adaptée à l'utilisation d'une toiture à forte pente à versants tels que 
les constructions de caractères techniques, les équipements publics, les 
agrandissements, les annexes jointives ou non telles que abris de jardins, 
les vérandas, garages … sous réserve de présenter un aspect compatible 
avec le caractère des lieux avoisinants. 
 
 

 
Couvertures : 
 
11.9 Les couvertures seront réalisées en matériaux de teinte ardoise ou de teinte 

tuile naturelle. 
 Les matériaux de couverture visés ci-dessus auront un aspect d'au minimum 

20 éléments au mètre carré. 
 
11.10 Les panneaux solaires sont autorisés cependant, lorsqu’ils sont visibles du 

domaine public, ils doivent être intégrés à la pente de toiture et ne pas 
porter atteinte au paysage environnant. 

 
11.11 Les matériaux ondulés métalliques ou plastiques et à base de liants minéraux 

sont interdits. 
 
11.12 Les bacs nervurés sont autorisés à condition de présenter une coloration en 

harmonie avec le caractère du site avoisinant et dans le cadre d'une 
recherche architecturale de qualité. 

 
11.13 Des matériaux autres que ceux visés ci-dessus peuvent être autorisés en 

vue de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 
 
11.14 Pour les constructions dont l'importance ou la configuration n'est pas adaptée 

à la réalisation de toiture à forte pente à versants, des matériaux autres 
pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation de ces matériaux ne 
relève pas d'une recherche architecturale de qualité, mais répondent à des 
seuls critères fonctionnels, des dispositions constructives seront adoptées pour 
qu'ils ne soient pas visibles des lieux avoisinants. 

 
 
 Constructions annexes (telles que abris de jardins, garages, resserres …, 
 toutes dépendances (isolées ou accolées) d’une construction à usage 
 principal d’habitation, d’activités, de services …) : 
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11.15 Les annexes non jointives doivent être réalisées avec des matériaux en 
harmonie avec ceux de la construction principale. 

 
11.16 Les agrandissements des constructions principales et les annexes jointives 

doivent être réalisées avec des matériaux en harmonie avec ceux de la 
construction principale. Des matériaux autres pourront être autorisés en vue 
de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 

 
Clôture :  
 
11.17 La hauteur totale des clôtures, grilles et grillages ne devra pas excéder 

1,50m sur rue et 1,80 m en limite séparative.  
 
11.18 Sur rue et en limite séparative, l'utilisation de clôtures en maçonnerie est 

interdite, sauf pour la réalisation d'un soubassement limité à 0,60 m de 
hauteur maximum. 

 
11.19 Sur rue, les haies végétales sont obligatoires et pourront être doublées de 

clôtures grillagées à condition que ces dernières soient implantées en retrait 
par rapport à la haie végétale (vers l’intérieur de la parcelle).  

 
11.20  Des prescriptions peuvent être édictées en vue d’assurer une harmonisation 

des clôtures par rapport aux clôtures riveraines, et/ou au sein d’une même 
propriété en cas de clôtures mixtes 

 
11.21 En clôture, l'utilisation de plaque ciment préfabriquée est interdite, sauf pour 

la réalisation d'un soubassement limité à 0,60 m de hauteur maximum. 
 
 
Article UC-12 Stationnement des véhicules  

 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
 
 12.1.1 Pour les constructions à usage d’habitat :  

- 2 places de stationnement par logement 
- 1 emplacement vélo par logement  

  
 12.1.2  Pour les activités artisanales : 

- 1 place pour 35 m² de surface de plancher pour la partie bureau 
- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour la partie stockage 

et/ou atelier 
Pour les activités de bureaux :  
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- 1 place pour 35 m² de surface de plancher et un emplacement vélo 
pour 100m² de surface de plancher 

Pour les commerces et l’hébergement hôtelier : 
 -  Le nombre de places exigibles sera déterminé en fonction des 

besoins liés à l’activité. 
 
12.2 Dans les opérations d’ensemble, il sera en plus réalisé une place banalisée 

pour 3 logements. 
 
12.3  Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher. 

 
12.4 Pour les agrandissements, restructurations ou changements d'affectation, le 

nombre de places de stationnement, existant initialement dans la parcelle, 
sera complété par application des ratios ci-dessus, aux m² de surface de 
plancher créés. 

 
Article UC-13 Espaces libres et plantations 

 
13.1 Les espaces perméables des opérations de construction à usage d’habitation, 

de bureaux, de commerces et d’artisanat (en groupé, lotissement ou diffus) 
doivent représenter au moins 30% de la superficie de l’unité foncière. 

 Dans le cas d’opération d’ensemble (groupé et lotissement) le minimum de 
30% d’espaces perméables sera calculé en additionnant les espaces verts 
collectifs et privatifs. 

 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif, les espaces perméables devront 
représenter au minimum 20% de la superficie de l’unité foncière. 

 
13.2 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.3 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
13.4 Les opérations de construction de logements doivent faire l’objet de 

plantations à raison d’un arbre de tige par fraction de 200m² de superficie 
d’unité foncière. 
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13.5 Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 
à la fin de ce document 

 
 

Article UC-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 
 
 

Article UC-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
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CHAPITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UR 

 
 

SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 
Article UR-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 
risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 
concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 
En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 
transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 
également à la fin de ce règlement. 

 
1.1 Les constructions à usage industriel, d’entrepôt, de bureaux, d’artisanat, de 

commerce, d’hébergement hôtelier, les exploitations agricoles et forestières et 
les installations classées sauf celles visées à l’article UR-2 

 
1.2 Les parcs d’attractions dès lors qu’ils sont ouverts au public 
 
1.3 Les dépôts de véhicules lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins 10 

unités et qu’ils ne sont pas soumis à une autorisation 
 
1.4 Les garages collectifs de caravanes 
 
1.5 Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure 

à 100m² et que leur hauteur dans le cas d’exhaussement est supérieure à 
2m et que leur profondeur dans le cas d’un affouillement est supérieure à 
2m sauf ceux visés à l’article 2.  

 
1.6    Dans le secteur de zone URa, sont en outre interdites les constructions à 

usage de commerce et  d’hébergement hôtelier. 
 
Article UR-2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Peuvent être autorisées toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 et :  

 
2.1 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit 

le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation pour 
la protection de l’environnement, à condition qu’elles soient liées à la vie 
urbaine.  

 
2.2 Les constructions à usage de bureaux et d'artisanat à condition : 
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- de ne pas engendrer de gênes ou de nuisances pour la fonction 
résidentielle environnante 
- de garantir l’harmonie avec le cadre bâti environnant, notamment dans 
l’importance des volumes bâtis par rapport à l’habitat avoisinant. 
Dans le secteur URa, pour être autorisées, elles devront en outre constituer 
un usage dépendant d'un usage principal d'habitation de la parcelle.  

 
2.3 Les constructions à usage commercial et d’hébergement hôtelier, sauf dans 

le secteur de zone URa où elles sont interdites, à condition :  
 - de ne pas engendrer de gênes ou de nuisances pour la fonction 
résidentielle environnante 
 - de garantir l’harmonie avec le cadre bâti environnant, notamment dans 
l’importance des volumes bâtis par rapport à l’habitat avoisinant 
- que la surface de vente soit inférieure ou égale à 300m² et la surface 
de plancher inférieure à 400m² 
 

2.4 Les affouillements et exhaussements de sol de plus de 100m² nécessaires à 
l’urbanisation de la zone ou liés aux équipements d’infrastructures ou liés à 
la lutte contre les inondations. 

 
SECTION II Conditions de l'occupation du sol 

 
Article UR-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.1.3.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur. 

- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 
soit minimisé. 
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3.1.4 Les rampes d’accès aux garages doivent ménager une surface plane de 3m 

par rapport à l’alignement. 
 
3.2 Voirie 
 
3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 

 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
3.2.3 Les voies ouvertes à la circulation se terminant en impasse ne doivent pas 

desservir plus de 8 logements individuels et être aménagées de telle sorte 
que les véhicules visés en 3.2.1 puissent faire demi-tour. 

 
Article UR-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation ou lotissement nécessitant une alimentation en 

eau doit être raccordé au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 
 Toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 

au réseau public d'assainissement. 
 
 
4.3 Assainissement eaux pluviales se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
 
 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 

  
 
Il est requis :  
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- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 

eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- Le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
comprise entre 10 et 100 ans. 

 
4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2   Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

 
Article UR-5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
 
Article UR-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
  

6.1 Les constructions devront soit être implantées à l’alignement, soit observer un 
recul de 3m minimum, sauf dans le secteur de zone URa où les 
constructions devront observer un recul de 5m. 

 
6.2 Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantées 

conformément à l’article 6.1, devront, nonobstant les dispositions de cet 
article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 

 
6.3 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt collectif et les annexes pourront, outre les dispositions de 
l’article 6.1, être implantées avec un recul au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction. 

 
6.4 Les constructions de toute nature devront observer un recul de 10m par 

rapport aux limites de secteur de zone Ne  
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Article UR-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
7.1 Les constructions devront être implantées avec un recul, par rapport à la 

limite séparative, au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, avec 
un minimum de 3 m  

 
7.2 Nonobstant les articles 7.1, les agrandissements des bâtiments existants, les 

annexes jointives ou non, et les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, devront être 
implantés soit en limite, soit avec un recul au moins égal à la moitié de la 
hauteur du bâtiment à construire, soit avec un recul au moins égal à la 
construction existante. 

 
7.3 Les constructions de toute nature (sauf celles inferieures à 20m² d’emprise 

au sol) devront observer un recul de 10m par rapport aux limites de 
secteur de zone Ne 

 
 
Article UR-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  
 
  Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UR-9 Emprise au sol 
 

L'emprise au sol correspond au rapport entre la surface occupée au sol par 
l’assise de toutes les constructions (y compris tous débords : balcons, 
porches, etc.) sur une même unité foncière par rapport à la surface de 
cette unité foncière. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 
lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 
9.1 Pour les constructions à usage d’habitation, l’emprise au sol est fixée à un 

maximum de 30% de la surface de la parcelle ou de l’unité foncière, sauf 
dans le secteur de zone URa où cette valeur est ramenée à 25%. 

 
9.2 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, l’emprise au sol est fixée à un 
maximum de 45%. 

 
9.3 Pour les constructions à usage artisanal, d’hébergement hôtelier et de 

bureaux, l’emprise au sol est fixée à un maximum de 300 m². 
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Article UR-10 Hauteur maximale des constructions 

 
 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 
point le plus haut de la construction et le point le plus haut du terrain 
naturel au pied de cette construction. Cette hauteur peut être dépassée par 
des superstructures telles que cheminées.  

 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère.  

 La hauteur à l’égout de toitures fixée ci-dessous pourra être dépassée pour 
la réalisation d'éléments ponctuels d’architecture (lucarnes, lanterneaux, cages 
d’escaliers, attiques, auvents, ouvrages techniques d’extraction ou de 
machines d’ascenseur…), sans toutefois excéder la hauteur totale de la 
construction. 
 

10.1 Cette hauteur ne doit pas excéder :  
 - pour les constructions à usage d’habitation : 7m à l’égout de toiture ou 

l’acrotère ni une hauteur totale supérieure à 11m ni 3 niveaux habitables 
pour l’ensemble de la construction y compris combles éventuels et rez-de-
chaussée (R+1+C) 
- pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif : 11m à l’égout de toiture ou l’acrotère 
ni une hauteur totale supérieure à 15m 
- pour les autres constructions : 7m à l’égout de toiture ou l’acrotère ni 
une hauteur totale supérieure à 10m ni être supérieure à la plus petite 
distance comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 
construction à l’alignement opposé.    

 
10.3 Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas excéder 

0,30 m au-dessus du terrain naturel avant travaux, au droit de la 
construction au point le plus haut du terrain naturel pour les terrains en 
pente. Pour les terrains plats, la cote du rez-de-chaussée n’excédera pas 
0,50 m au-dessus du terrain naturel en tout point du périmètre de la 
construction.  La construction d’agrandissement peut déroger à la règle 
commune dans le cas d’une construction initiale qui ne respecterait pas ce 
principe. 
 

 
10.3 Les agrandissements des bâtiments existants d'une hauteur supérieure aux 

maxima fixés à article 10.1, pourront présenter des hauteurs supérieures à 
cette valeur sans toutefois excéder la hauteur (totale et à l'égout) de la 
construction initiale 
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Article UR-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 
règlement 

 
Généralités : 

 
11.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur dimension ou 

leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage naturel ou urbain, sont 
interdites. 

 
11.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve de 

l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les projets avec les 
principes énoncés en 11.1 

 
Façades : 
 
11.3 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses briques, 

imitations peintes de pans de bois et faux marbre sont interdits. 
 
11.4 L'emploi brut, en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, 

est interdit. L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en 
angles) est interdit, sauf pour des surfaces réduites dans le cas de volonté 
d'une expression architecturale. Cette interdiction ne vise pas les bardages 
plans. 

 
11.5 Les enduits seront de type teintés dans la masse et de finition grattée ou 

lissée. Les enduits ciments seront peints. Les tons seront choisis dans les 
tonalités de matériaux naturels. 

 
11.6 Les peintures seront choisies parmi les teintes figurant en annexe du 

règlement. Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, en vue 
de souligner des éléments de détail d'architecture : modénature, corniche, 
bandeau, etc. 

 
Toitures : 
 
11.7 Les toitures présenteront un débord minimum de 30 cm (en long pan et en 

pignon) et une double pente de 45° minimum sauf pour les constructions 
d’une hauteur inférieure à 3,7m à l’égout qui pourront recevoir un toit 
monopente. 

 
11.8 Les dispositions de l'article 11.7 ne s'appliquent pas en vue de permettre : 

- l'expression d'une recherche architecturale de qualité, 
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- la construction de bâtiments dont l'importance ou la configuration n'est 
pas adaptée à l'utilisation d'une toiture à forte pente à versants tels que 
les constructions de caractères techniques, les équipements publics, les 
annexes jointives ou non telles que abris de jardins, les vérandas, 
garages … sous réserve de présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants. 

 
Couvertures : 
 
11.9 Les couvertures seront réalisées en matériaux de teinte ardoise ou de teinte 

tuile naturelle. 
 Les matériaux de couverture visés ci-dessus auront un aspect d'au minimum 

20 éléments au mètre carré. 
 
11.10 Les panneaux solaires sont autorisés cependant, lorsqu’ils sont visibles du 

domaine public, ils doivent être intégrés à la pente de toiture et ne pas 
porter atteinte au paysage environnant. 

 
11.11 Les matériaux ondulés métalliques ou plastiques et à base de liants minéraux 

sont interdits. 
 
11.12 Les bacs nervurés sont autorisés à condition de présenter une coloration en 

harmonie avec le caractère du site avoisinant et dans le cadre d'une 
recherche architecturale de qualité. 

 
11.13 Des matériaux autres que ceux visés ci-dessus peuvent être autorisés en 

vue de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 
 
11.14 Pour les constructions dont l'importance ou la configuration n'est pas adaptée 

à la réalisation de toiture à forte pente à versants, des matériaux autres 
pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation de ces matériaux ne 
relève pas d'une recherche architecturale de qualité, mais répondent à des 
seuls critères fonctionnels, des dispositions constructives seront adoptées pour 
qu'ils ne soient pas visibles des lieux avoisinants. 

 
 
Constructions annexes (telles que abris de jardins, garages, resserres …, toutes 
dépendances (isolées ou accolées) d’une construction à usage principal 
d’habitation, d’activités, de services …) : 
 
11.15 Les annexes non jointives doivent être réalisées avec des matériaux en 

harmonie avec ceux de la construction principale. 
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11.16 Les agrandissements des constructions principales et les annexes jointives 
doivent être réalisées avec des matériaux en harmonie avec ceux de la 
construction principale. Des matériaux autres pourront être autorisés en vue 
de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 

 
Clôture :  
 
11.17 La hauteur totale des clôtures, grilles et grillages ne devra pas excéder 

1,50m sur rue et 1,80 m en limite séparative.  
 
11.18 Sur rue et en limite séparative, l'utilisation de clôtures en maçonnerie est 

interdite sauf pour la réalisation d'un soubassement limité à 0,60 m de 
hauteur maximum. Pour le secteur de zone URa, la réalisation de 
soubassement est interdite. 

 
11.19 Sur rue, les haies végétales sont obligatoires et pourront être doublées de 

clôtures grillagées à condition que ces dernières soient implantées en retrait 
par rapport à la haie végétale (vers l’intérieur de la parcelle). 

 
11.20  Des prescriptions peuvent être édictées en vue d’assurer une harmonisation 

des clôtures par rapport aux clôtures riveraines, et/ou au sein d’une même 
propriété en cas de clôtures mixtes 

 
11.21 En clôture, l'utilisation de plaque ciment préfabriquée est interdite, sauf pour 

la réalisation d'un soubassement limité à 0,60 m de hauteur maximum. Pour 
le secteur de zone URa, la réalisation de soubassement est interdite. 

 
Article UR-12 Stationnement des véhicules 

 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
 
 12.1.1 Pour les constructions à usage d’habitat :  

- 2 places de stationnement par logement 
- 1 emplacement vélo par logement 

  
 12.1.2 Pour les activités artisanales : 

- 1 place pour 35 m² de surface de plancher pour la partie bureau 
- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour la partie stockage 

et/ou atelier 
Pour les activités de bureaux :  

- 1 place pour 35 m² de surface de plancher 
- 1 emplacement vélo pour 100m² de surface de plancher 

Pour les commerces et l’hébergement hôtelier : 
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 -  Le nombre de places exigibles sera déterminé en fonction des 
besoins liés à l’activité. 

 
12.2 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher  

 
12.3 Pour les agrandissements, restructurations ou changements d'affectation, le 

nombre de places de stationnement, existant initialement dans la parcelle, 
sera complété par application des ratios ci-dessus, aux m² de surface de 
plancher, créés. 

 
 
Article UR-13 Espaces libres et plantations 

 
13.1 Les espaces verts des opérations de construction doivent représenter au 

moins 40% de la superficie de l’unité foncière, sauf dans le secteur de zone 
URa où cette valeur est portée à 50%. 

 Dans le cas d’opération d’ensemble (groupé et lotissement) le minimum de 
40% d’espaces verts sera calculé en additionnant les espaces verts collectifs 
et privatifs.   

 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif, les espaces verts devront représenter au 
minimum 20% de la superficie de l’unité foncière. 

 Les surfaces de stationnement des véhicules ne constituent pas un espace 
vert. 

 
13.2 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.3 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
13.4 Les opérations de construction de logements doivent faire l’objet de 

plantations à raison d’un arbre de tige par fraction de 200m² de superficie 
d’unité foncière. 

 
13.5 Les parcs de stationnement de surface (ouverts ou non au public) doivent 

faire l’objet de plantation à raison d’un arbre de tige pour 4 places. 
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13.5 Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 
en annexe du règlement. 
 

Article UR-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 
 
 
 

Article UR-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
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CHAPITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UH 

 
 

SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 
Article UH-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 

En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 

transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 

également. Pour ce secteur, les dispositions de la loi littoral s’appliquent en termes de 

conformité. 
 
1.1 Les constructions à usage industriel, d’entrepôt, de commerces les 

exploitations agricoles et forestières et les installations classées sauf celles 
visées à l’article UH-2 

 
1.2 Les parcs d’attractions dès lors qu’ils sont ouverts au public 
 
1.3 Les dépôts de véhicules lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins 10 

unités et qu’ils ne sont pas soumis à une autorisation 
 
1.4 Les garages collectifs de caravanes 
 
1.5 Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure 

à 100m² et que leur hauteur dans le cas d’exhaussement est supérieure à 
2m et que leur profondeur dans le cas d’un affouillement est supérieure à 
2m sauf ceux visés à l’article 2.  

 
Article UH-2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Peuvent être autorisées toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 et :  

 
2.1 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit 

le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation pour 
la protection de l’environnement, à condition de correspondre aux activités de 
services nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 

 
2.2 Les constructions à usage de bureaux et d'artisanat à condition : 
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- de ne pas engendrer de gênes ou de nuisances pour la fonction 
résidentielle environnante 
- de garantir l’harmonie avec le cadre bâti environnant, notamment dans 
l’importance des volumes bâtis par rapport à l’habitat avoisinant. 

 
2.3 Les constructions à usage d’hébergement hôtelier, à condition : 
 - de ne pas engendrer de gênes ou de nuisances pour la fonction 

résidentielle environnante 
 - de garantir l’harmonie avec le cadre bâti environnant, notamment dans 

l’importance des volumes bâtis par rapport à l’habitat avoisinant. 
 
2.4 Les affouillements et exhaussements de sol liés aux équipements 

d’infrastructures ou liés à la lutte contre les inondations. 
 

 
 
 

SECTION II Conditions de l'occupation du sol 
 
Article UH-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.1.3.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur. 

- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 
soit minimisé. 

 
3.1.4 Les rampes d’accès aux garages doivent ménager une surface plane de 3m 

par rapport à l’alignement.  
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3.2 Voirie 
 
3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 

 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
3.2.3 Les voies ouvertes à la circulation se terminant en impasse  doivent être 

aménagées de telle sorte que les véhicules visés en 3.2.1 puissent faire 
demi-tour. 

 
Article UH-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation ou lotissement nécessitant une alimentation en 

eau doit être raccordé au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 
 Toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 

au réseau public d'assainissement. En l’absence de réseau d’assainissement, 
seules seront autorisées les constructions assainies conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
 
 
4.3 Assainissement eaux pluviales se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
 
 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 

  
Il est requis :  
- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
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- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 
eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- Le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
comprise entre 10 et 100 ans. 

 
4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2   Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

 
Article UH-5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
 
Article UH-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
  

6.1 Les constructions devront être implantées soit à l’alignement, soit observer un 
recul minimum de 3m. 

 
6.2 Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantées 

conformément à l’article 6.1, pourront, nonobstant les dispositions de cet 
article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 

 
6.3 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt collectif pourront, outre les dispositions des articles 6.1 , 
être implantées avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de 
la construction. 

 
Article UH-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
7.1 Les constructions devront être implantées avec un recul, par rapport à la 

limite séparative, au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, avec 
un minimum de 3 m. 

 
7.2 Nonobstant l’article 7.1, les agrandissements mesurés des bâtiments existants, 

les annexes jointives ou non de faible importance, et les constructions et 
installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
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collectif, devront être implantés soit en limite, soit avec un recul au moins 
égal à la moitié de la hauteur du bâtiment à construire, soit avec un recul 
au moins égal à la construction existante. 

 
 

 
Article UH-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  
 
  Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UH-9 Emprise au sol 
 

L'emprise au sol correspond au rapport entre la surface occupée au sol par 
l’assise de toutes les constructions (y compris tous débords : balcons, 
porches, etc.) sur une même unité foncière par rapport à la surface de 
cette unité foncière. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les 
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 
9.1 Pour les constructions à usage d’habitation, l’emprise au sol est fixée à un 

maximum de 35% de la surface de la parcelle ou de l’unité foncière,  
 
9.2 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, l’emprise au sol est fixée à un 
maximum de 45%. 

 
9.3 Pour les constructions à usage artisanal, d’hébergement hôtelier et de 

bureaux, l’emprise au sol est fixée à un maximum de 300 m². 
 

Article UH-10 Hauteur maximale des constructions 
 

 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 
point le plus haut de la construction et le point le plus haut du terrain 
naturel au pied de cette construction. Cette hauteur peut être dépassée par 
des superstructures telles que cheminées.  

 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère.  

 La hauteur à l’égout de toitures fixée ci-dessous pourra être dépassée pour 
la réalisation d'éléments ponctuels d’architecture (lucarnes, lanterneaux, cages 
d’escaliers, attiques, auvents, ouvrages techniques d’extraction ou de 
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machines d’ascenseur…), sans toutefois excéder la hauteur totale de la 
construction. 
 

10.1 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère. Cette hauteur ne doit pas excéder :  

 - pour les constructions à usage d’habitation : 7m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère ni une hauteur totale supérieure à 11m ni 3 niveaux habitables 
pour l’ensemble de la construction y compris combles éventuels et rez-de-
chaussée (R+1+C) 
- Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif: 11m à l’égout de toiture ou l’acrotère ni 
une hauteur totale supérieure à 15m 
- pour les autres constructions : 7m à l’égout de toiture ou l’acrotère ni 
une hauteur totale supérieure à 10m ni être supérieure à la plus petite 
distance comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 
construction à l’alignement opposé.    

 
10.2 Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas excéder 

0,30 m au-dessus du terrain naturel avant travaux, au droit de la 
construction au point le plus haut du terrain naturel pour les terrains en 
pente. Pour les terrains plats, la cote du rez-de-chaussée n’excédera pas 
0,50 m au-dessus du terrain naturel en tout point du périmètre de la 
construction.  La construction d’agrandissement peut déroger à la règle 
commune dans le cas d’une construction initiale qui ne respecterait pas ce 
principe. 
 

 
10.3 Les agrandissements des bâtiments existants d'une hauteur supérieure aux 

maxima fixés à article 10.1, pourront présenter des hauteurs supérieures à 
cette valeur sans toutefois excéder la hauteur (totale et à l'égout) de la 
construction initiale. 

 
Article UH-11 Aspect extérieur :  voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 

règlement 
 
Généralités : 

 
11.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur dimension ou 

leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage naturel ou urbain, sont 
interdites. 
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11.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les projets avec les 
principes énoncés en 11.1 

 
Façades : 
 
11.3 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses briques, 

imitations peintes de pans de bois et faux marbre sont interdits. 
 
11.4 L'emploi brut, en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, 

est interdit. L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en 
angles) est interdit, sauf pour des surfaces réduites dans le cas de volonté 
d'une expression architecturale. Cette interdiction ne vise pas les bardages 
plans. 

 
11.5 Les enduits seront de type teintés dans la masse et de finition grattée ou 

lissée. Les enduits ciments seront peints. Les tons seront choisis dans les 
tonalités de matériaux naturels. 

 
11.6 Les peintures seront choisies parmi les teintes figurant en annexe du 

règlement. Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, en vue 
de souligner des éléments de détail d'architecture : modénature, corniche, 
bandeau, etc. 

 
Toitures : 
 
11.7 Les toitures présenteront un débord minimum de 30 cm (en long pan et en 

pignon) et une double pente de 45° minimum sauf pour les constructions 
d’une hauteur inférieure à 3,7m à l’égout qui pourront recevoir un toit 
monopente. 

 
 
11.8 Les dispositions de l'article 11.7 ne s'appliquent pas en vue de permettre : 

- l'expression d'une recherche architecturale de qualité, 
- la construction de bâtiments dont l'importance ou la configuration n'est 

pas adaptée à l'utilisation d'une toiture à forte pente à versants tels que 
les constructions de caractères techniques, les équipements publics, les 
annexes jointives ou non telles que abris de jardins, les vérandas, 
garages … sous réserve de présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants. 

 
Couvertures : 
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11.9 Les couvertures seront réalisées en matériaux de teinte ardoise ou de teinte 
tuile naturelle. 

 Les matériaux de couverture visés ci-dessus auront un aspect d'au minimum 
20 éléments au mètre carré. 

 
11.10 Les panneaux solaires sont autorisés cependant, lorsqu’ils sont visibles du 

domaine public, ils doivent être intégrés à la pente de toiture et ne pas 
porter atteinte au paysage environnant. 

 
11.11 Les matériaux ondulés métalliques ou plastiques et à base de liants minéraux 

sont interdits. 
 
11.12 Les bacs nervurés sont autorisés à condition de présenter une coloration en 

harmonie avec le caractère du site avoisinant et dans le cadre d'une 
recherche architecturale de qualité. 

 
11.13 Des matériaux autres que ceux visés ci-dessus peuvent être autorisés en 

vue de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 
 
11.14 Pour les constructions dont l'importance ou la configuration n'est pas adaptée 

à la réalisation de toiture à forte pente à versants, des matériaux autres 
pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation de ces matériaux ne 
relève pas d'une recherche architecturale de qualité, mais répondent à des 
seuls critères fonctionnels, des dispositions constructives seront adoptées pour 
qu'ils ne soient pas visibles des lieux avoisinants. 

 
 
Constructions annexes (telles que abris de jardins, garages, resserres …, toutes 
dépendances (isolées ou accolées) d’une construction à usage principal 
d’habitation, d’activités, de services …) : 
 
11.15 Les annexes non jointives doivent être réalisées avec des matériaux en 

harmonie avec ceux de la construction principale. 
 
11.16 Les agrandissements des constructions principales et les annexes jointives 

doivent être réalisées avec des matériaux en harmonie avec ceux de la 
construction principale. Des matériaux autres pourront être autorisés en vue 
de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 

 
Clôture :  
 
11.17 La hauteur totale des clôtures, grilles et grillages ne devra pas excéder 

1,50m sur rue et 1,80 m en limite séparative.  
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11.18 Sur rue et en limite séparative, l'utilisation de clôtures en maçonnerie est 
interdite.  

 
11.19 Sur rue, les haies végétales sont obligatoires et pourront être doublées de 

clôtures grillagées à condition que ces dernières soient implantées en retrait 
par rapport à la haie végétale (vers l’intérieur de la parcelle).  

 
11.20  Des prescriptions peuvent être édictées en vue d’assurer une harmonisation 

des clôtures par rapport aux clôtures riveraines, et/ou au sein d’une même 
propriété en cas de clôtures mixtes 

 
11.21 En clôture, l'utilisation de plaque ciment préfabriquée est interdite. 

 
Article UH-12 Stationnement des véhicules 

 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
 
 12.1.1 Pour les constructions à usage d’habitat :  

- 2 places de stationnement par logement 
- 1 emplacement vélo par logement 

  
 12.1.2 Pour les activités artisanales : 

- 1 place pour 35 m² de surface de plancher pour la partie bureau 
- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour la partie stockage 

et/ou atelier 
Pour les activités de bureaux :  

- 1 place pour 35 m² de surface de plancher 
- 1 emplacement vélo pour 100m² de surface de plancher 

Pour les commerces et l’hébergement hôtelier : 
 -  Le nombre de places exigibles sera déterminé en fonction des 

besoins liés à l’activité. 
 
12.2  Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher. 

 
12.3 Pour les agrandissements, restructurations ou changements d'affectation, le 

nombre de places de stationnement, existant initialement dans la parcelle, 
sera complété par application des ratios ci-dessus, aux m² de surface de 
plancher, créés. 
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Article UH-13 Espaces libres et plantations 
 

13.1 Les espaces verts des opérations de construction doivent représenter au 
moins 40% de la superficie de l’unité foncière 

 Dans le cas d’opération d’ensemble (groupé et lotissement) le minimum de 
40% d’espaces verts sera calculé en additionnant les espaces verts collectifs 
et privatifs.   

 Pour Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif, les espaces verts devront représenter au 
minimum 20% de la superficie de l’unité foncière. 

 Les surfaces de stationnement des véhicules ne constituent pas un espace 
vert. 

 
13.2 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.3 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
13.4 Les opérations de construction de logements doivent faire l’objet de 

plantations à raison d’un arbre de tige par fraction de 200m² de superficie 
d’unité foncière. 

 
13.5 Les parcs de stationnement de surface (ouverts ou non au public) doivent 

faire l’objet de plantation à raison d’un arbre de tige pour 4 places. 
 
13.6 Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 

en annexe du règlement. 
 

 
Article UH-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  
  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 



 
 

 43 

 
 
 

Article UH-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
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CHAPITRE I DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 
 

 
SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

 
Article UL-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 

En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 

transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 

également à la fin de ce règlement. 
 

1.1 Les constructions à usage de commerces, artisanales, industriels, 
d’hébergement hôtelier, de bureau, d’entrepôt, les exploitations agricoles et 
forestières  

 
1.2 Les constructions à usage d’habitat et les installations classées sauf celles 

visées à l’article UL-2 
 
1.3 Les parcs d’attractions dès lors qu’ils sont ouverts au public 
 
1.4 Les dépôts de véhicules lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins 10 

unités et qu’ils ne sont pas soumis à une autorisation 
 
1.5 Les garages collectifs de caravanes 
 
1.6 Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure 

à 100m² et que leur hauteur dans le cas d’exhaussement est supérieure à 
2m et que leur profondeur dans le cas d’un affouillement est supérieure à 
2m sauf ceux visés à l’article 2.  

 
Article UL-2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Peuvent être autorisées toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 et :  

 
2.1 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit 

le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation pour 
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la protection de l'environnement, à condition de correspondre aux activités de 
services nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 

 
2.2 Les constructions à usage d’habitation des personnes, dont la présence est 

nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des constructions 
ou installations autorisées dans la zone. 

 
2.3 Les affouillements et exhaussements de sol supérieurs à 100m² nécessaires 

à l’urbanisation de la zone ou liés aux équipements d’infrastructures ou liés 
à la lutte contre les inondations. 

 
 
SECTION II Conditions de l'occupation du sol 
 
Article UL-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.1.3.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. 
- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 

soit minimisé. 
 
3.2 Voirie 
 
3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 

 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 
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Article UL-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation ou lotissement nécessitant une alimentation en 

eau doit être raccordé au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 
 Toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 

au réseau public d'assainissement. En l’absence de réseau d’assainissement, 
seules seront autorisées les constructions assainies conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
 
4.3 Assainissement eaux pluviales se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
 
 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 

  
 
Il est requis :  
- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 

eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- Le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
comprise entre 10 et 100 ans. 

 
 
4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 
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4.4.2   Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 
télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

 
Article UL-5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
 
Article UL-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
  

6.1 Les constructions devront être implantées avec un recul au moins égal à la 
moitié de la hauteur de la construction. 

 
6.2 Les constructions devront observer un recul de 75m par rapport à l’axe de 

la RD 982. 
 
6.3 Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantées 

conformément à l’article 6.1, devront, nonobstant les dispositions de cet 
article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 

 
 
Article UL-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
7.1 Les constructions devront être implantées avec un recul au moins égal à la 

moitié de la hauteur du bâtiment à construire ou avec un recul au moins 
égal à la construction existante. 

 
Article UL-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  
 
  Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UL-9 Emprise au sol 
 

Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UL-10 Hauteur maximale des constructions 

 
 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 
point le plus haut de la construction et le point le plus haut du terrain 
naturel au pied de cette construction. Cette hauteur peut être dépassée par 
des superstructures telles que cheminées.  
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 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère.  

 La hauteur à l’égout de toitures fixée ci-dessous pourra être dépassée pour 
la réalisation d'éléments ponctuels d’architecture (lucarnes, lanterneaux, cages 
d’escaliers, attiques, auvents, ouvrages techniques d’extraction ou de 
machines d’ascenseur…), sans toutefois excéder la hauteur totale de la 
construction. 

 
10.1  La hauteur maximale à l’égout des constructions et installations nécessaires 

au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif est fixée à 7m à 
l’égout ou à l’acrotère et 10m de hauteur totale. 

 
10.2 Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas excéder 

0,30 m au-dessus du terrain naturel avant travaux, au droit de la 
construction au point le plus haut du terrain naturel pour les terrains en 
pente. Pour les terrains plats, la cote du rez-de-chaussée n’excédera pas 
0,50 m au-dessus du terrain naturel en tout point du périmètre de la 
construction.  La construction d’agrandissement peut déroger à la règle 
commune dans le cas d’une construction initiale qui ne respecterait pas ce 
principe. 

 
 
Article UL-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 

règlement 
 
Généralités : 

 
11.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur dimension ou 

leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage naturel ou urbain, sont 
interdites. 

 
11.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve de 

l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les projets avec les 
principes énoncés en 11.1. 

 
Façades : 
 
11.3 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses briques, 

imitations peintes de pans de bois et faux marbre sont interdits. 
 
11.4 L'emploi brut, en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, 

est interdit. L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en 
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angles) est interdit, sauf pour des surfaces réduites dans le cas de volonté 
d'une expression architecturale. Cette interdiction ne vise pas les bardages 
plans. 

 
11.5 Les enduits seront de type teintés dans la masse et de finition grattée ou 

lissée. Les enduits ciments seront peints. Les tons seront choisis dans les 
tonalités de matériaux naturels. 

 
11.6 Les peintures seront choisies parmi les teintes figurant en annexe du 

règlement. Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, en vue 
de souligner des éléments de détail d'architecture : modénature, corniche, 
bandeau, etc. 

 
 
 
Article UL-12 Stationnement des véhicules  

 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
 
  Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher. 

 
Article UL-13 Espaces libres et plantations 

 
13.1 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, les espaces perméables devront 
représenter au minimum 20% de la superficie de l’unité foncière. 

 
13.2 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.3 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
13.4 Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 

à la fin de ce document. 
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Article UL-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 
 
 

Article UL-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
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CHAPITRE V DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 

SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 
 
Article UE-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 

En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 

transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 

également à la fin de ce règlement. Pour ce secteur, les dispositions de la loi littoral 

s’appliquent en termes de conformité. 
 
1.1 Les constructions à usage d’habitations, de commerces sauf celles visées à 

l’article 2, des exploitations agricoles et forestières et les installations 
classées pour la protection de l’environnement sauf celles visées à l’article 
UE-2  

 
1.2 Les parcs d’attractions dès lors qu’ils sont ouverts au public 
 
1.3 Les dépôts de véhicules lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins 10 

unités et qu’ils ne sont pas soumis à une autorisation 
 
1.4 Les garages collectifs de caravanes 
 
1.5 Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure 

à 100m² et que leur hauteur dans le cas d’exhaussement est supérieure à 
2m et que leur profondeur dans le cas d’un affouillement est supérieure à 
2m sauf ceux visés à l’article 2.  

 
 
Article UE-2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Peuvent être autorisées toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 et :  

 
2.1 Les constructions à usage d’habitation des personnes, dont la présence est 

nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des constructions 
ou installations autorisées dans la zone. 

 
2.2  Les commerces liés au fonctionnement de l’infrastructure routière (station 

essence, station de lavage, …) 
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2.3 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit 

le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation pour 
la protection de l’environnement, à condition de correspondre aux activités de 
services nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 

  
2.4  Les affouillements et exhaussements de toute dimension lorsqu’ils sont liés à 

des aménagements d’infrastructures routières publiques ou liés à la gestion 
hydraulique. 

 
2.5 La voirie et les aménagements nécessaires à l’aménagement des accès au 

Pont de Tancarville et de la voirie y compris les opérations d’affouillements 
et d’exhaussements. 

 
 

SECTION II Conditions de l'occupation du sol 
 
Article UE-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur. 

- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 
soit minimisé. 

 
3.1.3. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 
 

3.2 Voirie 
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3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 
l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 

 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
 
Article UE-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation ou lotissement nécessitant une alimentation en 

eau doit être raccordé au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 
 Toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 

au réseau public d'assainissement. Les eaux résiduaires industrielles doivent 
être évacuées conformément aux dispositions des articles R.111-8 et R111-12 
du Code de l’Urbanisme et de l’article L.1331-10 du code de la santé 
publique. En l’absence de réseau d’assainissement, seules seront autorisées 
les constructions assainies conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 
4.3 Assainissement eaux pluviales se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
  
 Avant rejet, les eaux pluviales devront être régulées par des dispositifs 

adaptés (bâche de stockage-régulation, drains d’infiltration …). Sauf 
impossibilité technique, l’infiltration des eaux sera privilégiée. 

  
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 
 
Il est requis :  
- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
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- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 
eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- Le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
comprise entre 10 et 100 ans. 

 
Le dimensionnement des ouvrages anti-pollution doit prendre en compte les 
hypothèses suivantes : 
- Occurrence de la pluie de dimensionnement sera de 1 an sur une durée 

équivalente au temps de concentration du bassin versant alimentant ; 
- La surface à assainir devra correspondre uniquement à la surface des 

voiries et des parkings. 
 

4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2   Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

 
Article UE-5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
 
Article UE-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
  

6.1 Les constructions devront observer un recul de 20m minimum par rapport à 
l’axe de la RD910 et  de 10m par rapport aux autres emprises publiques. 

 
6.2  Nonobstant les dispositions de l’article 6.1, les constructions à usage de 

guérites ou logement de gardiennage, devront observer un recul de 5 mètres 
minimum par rapport aux emprises publiques, hors RD910.  

 
6.3 Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantées 

conformément à l’article 6.1 devront, nonobstant les dispositions de cet 
article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 

 
6.4 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt collectif pourront, outre les dispositions de l’article 6.1 
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être implantées avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de 
la construction. 

 
Article UE-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
7.1. Les constructions devront être implantées soit en limite soit avec un recul, 

par rapport à la limite séparative, au moins égal à la moitié de la hauteur 
du bâtiment, hors ouvrages techniques, avec un minimum de 5m. 

 
7.2 Lorsque la limite séparative constitue une limite de zone avec une zone 

autorisant l’habitat, l’implantation des constructions devra respecter un recul 
au moins égal à 10m par rapport à cette limite. 

 
7.3 Nonobstant l’article 7.1, les agrandissements mesurés des bâtiments existants, 

les annexes jointives ou non de faible importance, et les constructions et 
installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, devront être implantés avec un recul au moins égal à la moitié de 
la hauteur du bâtiment à construire  

 
Article UE-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  
 
  Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UE-9 Emprise au sol 
 

L'emprise au sol correspond au rapport entre la surface occupée au sol par 
l’assise de toutes les constructions (y compris tous débords : balcons, 
porches, etc.) sur une même unité foncière par rapport à la surface de 
cette unité foncière. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 
lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 
9.1 L’emprise au sol est fixée à un maximum de 70% de la surface de la 

parcelle ou de l’unité foncière. 
 
Article UE-10 Hauteur maximale des constructions 

 
10.1 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 

point le plus haut de la construction, hors ouvrage technique, et le point le 
plus haut du terrain naturel au pied de cette construction. Cette hauteur ne 
doit pas excéder 6m. 
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10.2 Des dépassements de hauteurs pourront être autorisés pour des installations 
à caractère technique et constructions nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 

 
10.3. Les agrandissements des bâtiments existants d'une hauteur supérieure au 

maximum fixé à article 10.1, pourront présenter des hauteurs supérieures à 
ces valeurs sans toutefois excéder la hauteur totale de la construction initiale. 

 
10.4. Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas excéder 

0,30 m au-dessus du terrain naturel avant travaux, au droit de la 
construction au point le plus haut du terrain naturel pour les terrains en 
pente. Pour les terrains plats, la cote du rez-de-chaussée n’excédera pas 
0,50 m au-dessus du terrain naturel en tout point du périmètre de la 
construction.  La construction d’agrandissement peut déroger à la règle 
commune dans le cas d’une construction initiale qui ne respecterait pas ce 
principe. 

 
 
Article UE-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 

règlement 
 
11.1 Toute construction doit présenter un aspect compatible avec le caractère ou 

l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou des paysages, y compris les 
annexes et les enseignes. 

 
11.2 La composition architecturale des bâtiments devra concourir à l’expression 

d’une unité de l’ensemble des volumes bâtis accueillant les activités, 
magasins, ateliers ou bureaux constituant les différentes fonctions des 
programmes. Les parties de ces programmes, affectées aux bureaux, pourront 
être traitées de façon singulière, apportant une diversification dans l'aspect 
des bâtiments. 

 
11.3 La polychromie utilisée pour les façades sera d'au maximum deux teintes 

sombres, seuls les ébrasements, les fermetures et leurs encadrements 
pouvant introduire une troisième couleur. 

 
11.4 Les parties de bâtiments réalisées en bardage le seront préferentiellement en 

pose horizontale ou en bardage plan  
 
11.5 Les couvertures à faible pente ou les toitures terrasses seront habillées par 

des acrotères. 
 
11.6 Les couvertures seront réalisées en matériaux de teinte ardoise ou de teinte 

tuile naturelle. 
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11.7 En vue de permettre la réalisation de bâtiments d'architecture affirmée, des 

dispositions autres que celles prévues aux alinéas 11.4, 11.5 pourront être 
autorisées. 

 
11.8 Les adaptations au sol devront être étudiées de façon à modifier au 

minimum le terrain. 
 
11.9 L'usage de matériaux sommaires ou de qualité médiocre est interdit. 
 
11.10 Les clôtures seront constituées de haies végétales ne devant pas excéder 2m 

et pouvant être doublées de clôtures grillagées à condition que ces dernières 
soient implantées en retrait par rapport à la haie végétale(vers l’intérieur de 
la parcelle). 

 
11.11 Les coffrets de comptage et de raccordement seront obligatoirement intégrés 

soit au bâtiment, soit à un muret de signalétique du bâtiment sauf dans le 
cas de réalisation de clôture où ils pourront être intégrés à cette dernière. 

 
Article UE-12 Stationnement des véhicules 

 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
- 1 place pour 40 m² de surface de plancher et un emplacement vélo 

pour 100m² de surface de plancher pour la partie bureau 
- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour la partie atelier et 

construction destinée à la production 
- 1 place pour 400 m² de surface de plancher pour la partie stockage et 

entrepôt 
-  Pour l’hébergement hôtelier, le nombre de places exigibles sera déterminé 

en fonction des besoins liés à l’activité. 
 

12.2  Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher. 

 
12.3 Pour les agrandissements, restructurations ou changements d'affectation, le 

nombre de places de stationnement, existant initialement dans la parcelle, 
sera complété par application des ratios ci-dessus, aux m² de surface de 
plancher créés. 
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Article UE-13 Espaces libres et plantations 

 
13.1 Les espaces verts des opérations de construction doivent représenter au 

moins 20% de la superficie de l’unité foncière (les parkings enherbés 
rentrent dans le calcul de ce ratio) 

 
13.2 Les espaces libres en bordure de la RD910, doivent être plantés d’arbres de 

haut jet. 
 
13.3 Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 

en annexe du règlement. 
 
13.4 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.5 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
 

Article UE-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 
 
 
 

Article UE-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
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CHAPITRE VI DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 
 
 

SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 

En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 

transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 

également à la fin de ce règlement. Pour ce secteur, les dispositions de la loi littoral 

s’appliquent en termes de conformité. 
 
Article UI-1 Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.1   Toutes constructions et installations à l'exception de celles visées à l'article 

UI-2  
 

 
Article UI-2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Peuvent être autorisées :  
 
2.1 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt collectif (dont le passage de collecteur de pipelines) 
 
2.2 Les constructions nouvelles à usage d'entrepôt, d’artisanat et de bureaux à 

condition qu'elles soient liées à l'activité principale de l'unité foncière ou à 
l’activité portuaire et fluviale. 
 

2.3 Les constructions à usage d’habitation des personnes, dont la présence est 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des constructions 
ou installations autorisées dans la zone. 

 
2.4 L’extension des activités et installations existantes à condition que celles-ci 

soient d’un usage spécifiquement portuaire et dans la mesure où elles sont 
compatibles avec le site tel qu’il est perçu depuis le Pont de Tancarville et 
le Château de Tancarville, dans la limite de 50% de surface de plancher 
supplémentaires par rapport aux installations existantes.  
 

2.5 Les installations classées pour la protection de l’environnement quelles que 
soit le régime auxquelles elles sont soumises au titre de la législation pour 
la protection de l’environnement à condition de correspondre aux activités de 
services liées aux installations portuaires. 
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2.6   Dans le secteur de zone UIa, sont exclusivement autorisées : 

- les infrastructures et superstructures nécessaires pour l’exploitation des 
voies d’eau (Seine et canaux) 
- L’extension des installations existantes et la création d’activités et 
installations à condition que celles-ci soient d’un usage spécifiquement 
portuaire et dans la mesure où elles sont compatibles avec le site tel qu’il 
est perçu depuis les Pont de Tancarville et les terrasses du château.  
 

 
SECTION II Conditions de l'occupation du sol 

 
Article UI-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
 
3.1.2.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur. 

- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 
soit minimisé. 

 
3.1.3. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.2 Voirie 
 
3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 
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3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 
doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
3.2.3 Les voies ouvertes à la circulation se terminant en impasse doivent être 

aménagées de telle sorte que les véhicules visés en 3.2.1 puissent faire 
demi-tour. 

 
Article UI-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation nécessitant une alimentation en eau doit être 

raccordé au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 
 Toute construction, installation le nécessitant doit être raccordé au réseau 

public d'assainissement. Les eaux résiduaires industrielles doivent être 
évacuées conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et du code 
de la santé publique. En l’absence de réseau d’assainissement, seules seront 
autorisées les constructions assainies conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 
4.3 Assainissement eaux pluviales se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
 
 
4.3.1 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
4.3.2    Lorsque les eaux pluviales sont raccordées au réseau public, s’il est 

existant, celui-ci doit être conforme au règlement d’assainissement en 
vigueur. 

 
4.3.3 Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à 

autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 
classées et du code de l'environnement, doit s'équiper d'un dispositif de 
traitement des eaux pluviales, adapté à l'importance et à la nature de 
l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 
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Il est requis :  
- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 

eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
comprise entre 10 et 100 ans. 

 
Le dimensionnement des ouvrages anti-pollution doit prendre en compte les 
hypothèses suivantes : 
- Occurrence de la pluie de dimensionnement sera de 1 an sur une durée 

équivalente au temps de concentration du bassin versant alimentant ; 
- La surface à assainir devra correspondre uniquement à la surface des 

voiries et des parkings. 
 

4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2   Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

 
Article UI-5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
 
Article UI-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
  

6.1 Les constructions à usage de guérites ou logement de gardiennage, devront 
observer un recul de 5 mètres minimum par rapport aux emprises publiques.  

 
6.2 Les autres constructions devront observer un recul de 10m minimum par 

rapport aux limites d’emprises publiques, sauf le long de la RD982 où les 
constructions devront respecter un recul minimum de 35m. 

 
6.3 Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantées 

conformément aux articles 6.1 et 6.2, devront, nonobstant les dispositions de 
cet article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 
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6.4 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des canaux et 
écluses pourront, outre les dispositions des articles 6.1 et 6.2, être 
implantées avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la 
construction. 

 
Article UI-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
7.1. Dans le secteur de zone UIa, les constructions devront être implantées avec 

un recul minimum de 10m, par rapport à la limite séparative. 
 
7.2 Dans le reste de la zone, les constructions devront être implantées avec un 

recul, par rapport à la limite séparative, au moins égal à la hauteur du 
bâtiment, hors ouvrages techniques, avec un minimum de 5m. 

 
7.3 Lorsque la limite séparative constitue une limite de zone avec une zone 

autorisant l’habitat, l’implantation des constructions devra respecter un recul 
au moins égal à 10m par rapport à cette limite. 

 
7.4 Nonobstant les articles 7.1 et 7.2, les agrandissements mesurés des 

bâtiments existants, les annexes jointives ou non de faible importance, et les 
constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif, devront être implantés avec un recul au moins 
égal à la moitié de la hauteur du bâtiment à construire. 

 
Article UI-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  
 
  Il n’est pas fixé de prescription particulière 
 
Article UI-9 Emprise au sol 
 
L'emprise au sol est la projection au sol des différents niveaux de toute construction, y 
compris les annexes et tous débords (balcons, porches, etc.).  
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 
exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux 
ou des encorbellements. 

 
9.1 L’emprise au sol est fixée à un maximum de 30% pour les constructions à 

usage d’habitation et 20% pour les autres usages sauf dans le secteur UIa 
où cette valeur est fixée à 2%. 

     9.2 Dans le secteur de zone UIa, dans le cas d’extensions de constructions 
existantes, l’enveloppe des projections au sol des divers niveaux de 
constructions, y compris leurs annexes, ne doit pas excéder 50% de la 
superficie de plancher déjà construite. 
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Article UI-10 Hauteur maximale des constructions 

 
10.1 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 

point le plus haut de la construction, hors ouvrage technique, et le point le 
plus haut du terrain naturel au pied de cette construction. Cette hauteur ne 
doit pas excéder 10 mètres.  

 
10.2 Dans le secteur de zone UIa, des dépassements de hauteur seront autorisés 

pour les installations nécessaires aux activités portuaires et fluviales, sans 
toutefois excéder 15 mètres. 

 
10.3. Des dépassements de hauteur pourront être autorisés pour des installations à 

caractère technique. 
 
10.4 Pour les constructions à usage d’habitation, cette hauteur ne doit pas 

excéder 7m à l’égout de toiture ou l’acrotère, ni une hauteur totale 
supérieure à 11m, ni 3 niveaux habitables pour l’ensemble de la construction, 
y compris combles éventuels et rez-de-chaussée (R+1+C). 

 
10.5 Les agrandissements des bâtiments existants d'une hauteur supérieure au 

maximum fixé à article 10.1, pourront présenter des hauteurs supérieures à 
ces valeurs sans toutefois excéder la hauteur totale de la construction initiale. 

 
 
Article UI-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 

règlement 
 
11.1 Toute construction doit présenter un aspect compatible avec le caractère ou 

l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou des paysages, y compris les 
annexes et les enseignes. 

 
11.2 La composition architecturale des bâtiments devra concourir à l’expression 

d’une unité de l’ensemble des volumes bâtis accueillant les activités, 
magasins, ateliers ou bureaux constituant les différentes fonctions des 
programmes. Les parties de ces programmes, affectées aux bureaux, pourront 
être traitées de façon singulière, apportant une diversification dans l'aspect 
des bâtiments. 

 
11.3 La polychromie utilisée pour les façades sera d'au maximum deux teintes 

claires, seuls les ébrasements, les fermetures et leurs encadrements pouvant 
introduire une troisième couleur. 
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11.4 Les parties de bâtiments réalisées en bardage le seront en pose horizontale 
ou en bardage plan  

 
11.5 Les couvertures à faible pente ou les toitures terrasses seront habillées par 

des acrotères. 
 
11.6 En vue de permettre la réalisation de bâtiments d'architecture affirmée, des 

dispositions autres que celles prévues aux alinéas 11.4, 11.5 pourront être 
autorisées. 

 
11.7 Les adaptations au sol devront être étudiées de façon à modifier au 

minimum le terrain. 
 
11.8 L'usage de matériaux sommaires ou de qualité médiocre et la construction de 

bâtiments à caractère provisoire ou démontables sont interdits. 
 
11.9 Sur rue, les clôtures seront constituées d’une haie végétales et pourront être 

doublées de clôtures grillagées à condition que ces dernières soient 
implantées en retrait par rapport à la haie végétale (vers l’intérieur de la 
parcelle) et que leur hauteur n’excède  pas 2 m. Ces haies végétales 
seront réalisées à partir d’essences locales. 

  
11.10 Les coffrets de comptage et de raccordement seront obligatoirement intégrés 

soit au bâtiment, soit à un muret de signalétique du bâtiment sauf dans le 
cas de réalisation de clôture où ils pourront être intégrés à cette dernière. 

 
 

Article UI-12 Stationnement des véhicules 
 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
- 1 place pour 40 m² de Surface de plancher pour la partie bureau et un 

emplacement vélo pour 100m² de surface de plancher 
- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour la partie atelier et 

construction destinée à la production 
- 1 place pour 400 m² de surface de plancher pour la partie stockage et 

entrepôt. 
 

12.2  Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher  
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12.3 Pour les agrandissements, restructurations ou changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement, existant initialement dans la parcelle, 
sera complété par application des ratios ci-dessus, aux m² de surface de 
plancher créés. 

 
Article UI-13 Espaces libres et plantations 

 
13.1 Les espaces libres en marge de l’alignement, doivent être plantés et 

convenablement entretenus sur une largeur d’au moins 2m, sauf dans le 
cône de visibilité pour la navigation sur la Seine et les canaux. 

 
13.2 Les pourtours des parkings et des installations ou constructions à caractère 

technique devront être plantés et s’accompagner d’un traitement paysager. 
 
13.3. Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 

en annexe du règlement. 
 
13.4 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.5 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
 

Article UI-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 
 
 
 

Article UI-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 
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Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
TITRE II -  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER



 
 

 69 

 
CHAPITRE I DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUC 

 
 

SECTION I  Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 
 
Article 1AUC-1   Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement.  
 
1.1 Les constructions à usage agricole, d’entrepôt, d’industrie 

 
1.2 Les constructions à usage de commerce, d’artisanat, de bureaux, 

d’hébergement d’hôtelier sauf celles visées à l’article 1AUC-2. 
 
1.3 Les parcs d’attractions dès lors qu’ils sont ouverts au public 
 
1.4 Les dépôts de véhicules lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins 10 

unités et qu’ils ne sont pas soumis à une autorisation 
 
1.5 Les garages collectifs de caravanes 
 
1.5 Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure 

à 100m² et que leur hauteur dans le cas d’exhaussement est supérieure à 
2m et que leur profondeur dans le cas d’un affouillement est supérieure à 
2m sauf ceux visés à l’article 2.  

 
 
Article 1AUC -2 Occupations et utilisations du sol soumises à conditions spéciales 

 
Peuvent être autorisées toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 et :  

 
2.1 L’urbanisation est autorisée à condition d’être réalisée sous forme d’une ou 

plusieurs opérations d’ensemble selon les principes définis dans les 
orientations d’aménagement et de programmation 

 
2.2 Toutes les règles du PLU s’appliquent aux parcelles créés dans le cadre de 

l’opération d’ensemble après division 
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2.3  La somme des opérations comprendra à son issue un minimum de 10% de 
logements locatifs 

 
Peuvent être autorisées : 
 
2.4 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit 

le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation pour 
la protection de l’environnement, à condition de correspondre aux activités de 
services nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 

 
2.5 Les constructions à usage de bureaux, d'artisanat, de commerce et 

d’hébergement hôtelier, à condition : 
- de ne pas engendrer de gênes ou de nuisances pour la fonction 
résidentielle environnante 
- de garantir l’harmonie avec le cadre bâti environnant, notamment dans 
l’importance des volumes bâtis par rapport à l’habitat avoisinant. 

 - que la surface de vente soit inférieure ou égale à 300m² et la surface 
de plancher inférieure à 400m² 
 

2.6 Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires à l’urbanisation de la 
zone ou liés aux équipements d’infrastructures ou liés à la lutte contre les 
inondations. 

 
 

SECTION II  Conditions de l'occupation du sol 
 
Article 1AUC -3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.1.3.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
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l’extérieur. l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation 
des accès soit minimisé. 

 
3.2 Voirie 
 
3.2.1 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 

 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
3.2.3 Les voies ouvertes à la circulation se terminant en impasse doivent être 

aménagées de telle sorte que les véhicules visés en 3.2.1 puissent faire 
demi-tour. 

 
Article 1AUC -4 Desserte par les réseaux 

 
4.1 Eau potable 
 
 Toute construction, installation ou lotissement nécessitant une alimentation en 

eau doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement eaux usées 
 

Toute construction, installation ou lotissement, générant des eaux usées, doit 
obligatoirement être raccordée aux égouts publics destinés au recueil des 
eaux domestiques. Le raccordement peut être conditionné à l’obligation d’un 
traitement préalable.  

 
4.3 Assainissement eaux pluviales : se référer  également au zonage 

d’assainissement pluvial en annexe2 
 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux dans le milieu récepteur (fosses, cours d’eau).  
 
 Pour toute nouvelle construction, une gestion intégrée des eaux pluviales à la 

parcelle ou à l’échelle d’une opération groupée est à prévoir pour limiter les 
ruissellements vers les fonds. 
 
Il est requis :  
- la gestion de l’impluvium extérieur pour un événement centennal ; 
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- l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : gestion des 
eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols le permet. Dans 
le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 2 l/s/ha ; 

- le rejet d’un débit régulé de 2 l/s/ha pour un événement d’occurrence 
compris entre 10 et 100 ans.  

Le dimensionnement des ouvrages anti-pollution doit prendre en compte les 
hypothèses suivantes : 
- Occurrence de la pluie de dimensionnement sera de 1 an sur une durée 

équivalente au temps de concentration du bassin versant alimentant ; 
- La surface à assainir devra correspondre uniquement à la surface des 

voiries et des parkings. 
 

4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2  Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 
 

Article 1AUC -5 Caractéristiques des terrains 
  
 Il n’est pas fixé de prescription particulière. 
 
Article 1AUC-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

existantes et futures 
 
6.1 Les constructions, devront être implantées soit à l’alignement, soit observer 

un recul de 3 m minimum par rapport à la limite d’emprise publique.  
 
6.2 Le long de la RD910, les constructions devront respecter un recul minimum 

de 50 m par rapport à l’axe de la voie. 
 

6.3 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif et annexes jointives ou non pourront, outre les 
dispositions de l’article 6.1, être implantées soit à l’alignement soit avec un 
retrait au moins égal à 1m par rapport à la limite d’emprise publique.. 
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Article 1AUC-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives existantes et 
futures 

 
7.1 Les constructions devront être implantées soit en limite latérale soit avec un 

recul, par rapport à la limite séparative, au moins égal à la moitié de la 
hauteur du bâtiment, avec un minimum de 1,90m. 

 
7.2 Nonobstant les articles 7.1, les agrandissements mesurés des bâtiments 

existants, les annexes jointives ou non de faible importance, et les 
constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif, pourront être implantés soit en limite, soit avec 
un recul au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment à construire.  

 
7.3 Dans tous les cas, il ne pourra être implanté de constructions dans une 

bande de 3m en fond de parcelle sauf en cas de parcelles implantées à 
l’angle de plusieurs rues et dans le cas d’implantation d’abris de jardins de 
moins de 2,50m de hauteur totale en fond de parcelle. Dans ce cas ; ces 
constructions s’implanteront dans les conditions de l’article 7.1. 

 
 

Article 1AUC-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

 
 Il n’est pas fixé de prescription particulière. 
 
Article 1AUC-9 Emprise au sol 
 
 Il n’est pas fixé de prescription particulière. 
 
Article 1AUC-10 Hauteur des constructions 

 
 La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 
point le plus haut de la construction et le point le plus haut du terrain 
naturel au pied de cette construction. (hors superstructures ex : 
cheminée,…) 
 

10.1 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère.  
Cette hauteur ne doit pas excéder :   
- pour les constructions à usage d’habitation : 6m à l’égout de toiture ou 
l’acrotère ni une hauteur totale supérieure à 8,80m  



 
 

 74 

- pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif il pourra être dérogé à cette règle en 
raison de conditions techniques nécessitant un dépassement de cette hauteur 
(superstructures).  

 
10.2 Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas excéder 

0,30 m au-dessus du terrain naturel avant travaux, au droit de la 
construction au point le plus haut du terrain naturel  

 
 
Article 1AUC-11 Aspect extérieur  
 

Généralités : 
 

11.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur dimension ou 
leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage naturel ou urbain, sont 
interdites. 

 
11.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve de 

l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les projets avec les 
principes énoncés en 11.1. 

 
11.3 Les constructions présenteront de préférence une forme rectangulaire. Les 

ailes sont autorisées mais elles seront perpendiculaires au corps principal de 
la construction. 

 
Façades : 
 
11.4 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, imitations peintes 

de pans de bois et faux marbre sont interdits. 
 
11.5 Les enduits seront de type teintés dans la masse et de finition grattée ou 

lissée. Les enduits ciments seront peints. Les tons seront choisis dans les 
tonalités de matériaux naturels et locaux  

 
 Liste des enduits pouvant être autorisés à apprécier selon les typologies et 

le contexte environnant – d’après nuancier présent en mairie.  
 Pour les enduits « ton pierre » : 
 Le Brun 012, le Brun Foncé 013, le Brun Clair 044, le Cendre Beige foncé 

202, le Cendre Beige clair 203, le Terre Beige 212 et l’Ocre rompu 215 
 le beige Sisal 600 et le beige chanvre 347… 
 
 Pour les enduits « gris » : 
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 Gris béton 598, Gris Silex 615, Gris Lauze 649 
 
 Pour les « bruns » : 
 Brun Liège 296, Brun Chaume 345, Brun Rocaille 658 
 
11.6 L'emploi brut, en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, 

est interdit. L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en 
angles) est interdit, sauf dans le cas de volonté d'une expression 
architecturale. Cette interdiction ne vise pas les bardages plans. 

 
11.7 Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, en vue de 

souligner des éléments de détail d'architecture et dans le cas de volonté 
d’une expression architecturale. 

 
Toitures : 
 
11.8 Les toitures présenteront un débord minimum de 30 cm (en long pan et en 

pignon) et une double pente de 45° minimum sauf pour les constructions 
d’une hauteur inférieure à 3,7m à l’égout qui pourront recevoir un toit 
monopente ou terrasse 

 
11.9 Les dispositions de l'article 11.8 ne s'appliquent pas en vue de permettre : 

- l'expression d'une recherche architecturale de qualité, 
- la construction de bâtiments dont l'importance ou la configuration n'est 

pas adaptée à l'utilisation d'une toiture à forte pente à versants tels que 
les constructions de caractères techniques, les équipements publics, les 
annexes jointives ou non telles que abris de jardins, les vérandas, 
garages … sous réserve de présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants. 

 
Couvertures : 
 
11.10 Les couvertures seront réalisées en matériaux de teinte ardoise ou de teinte 

tuile naturelle ou en matériaux de type zinc non brillant. 
 Les matériaux de couverture de type ardoise ou tuile auront un aspect d'au 

minimum 20 éléments au mètre carré 
 
11.11 Les bacs nervurés sont autorisés à condition de présenter une coloration en 

harmonie avec le caractère du site avoisinant et dans le cadre d'une 
recherche architecturale de qualité. 

 
11.12 Les bacs aciers ne seront autorisés qu’en couverture des dépendances. 
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11.13 Des matériaux autres que ceux visés ci-dessus peuvent être autorisés en 
vue de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 

 
11.14 Pour les constructions dont l'importance ou la configuration n'est pas adaptée 

à la réalisation de toiture à forte pente à versants, des matériaux autres 
pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation de ces matériaux ne 
relève pas d'une recherche architecturale de qualité, mais répondent à des 
seuls critères fonctionnels, des dispositions constructives seront adoptées pour 
qu'ils ne soient pas visibles des lieux avoisinants. 

 
 
Constructions annexes (telles que abris de jardins, garages, resserres …, toutes 
dépendances (isolées ou accolées) d’une construction à usage principal 
d’habitation, d’activités, de services …) : 
 
11.15 Les annexes non jointives doivent être réalisées avec des matériaux de type 

bois de teintes naturelles et/ou foncées en harmonie avec ceux de la 
construction principale.  

  
11.16 Les agrandissements des constructions principales et les annexes jointives 

doivent être réalisées avec des matériaux en harmonie à ceux de la 
construction principale. Des matériaux autres pourront être autorisés en vue 
de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 

 
11.17 Les couvertures des annexes ou extensions privilégieront les volumétries 

simples et ne multiplieront pas les jeux de pente. 
 
Clôture :  
 
11.18 La hauteur totale des clôtures, grilles et grillages, ne devra pas excéder 

1,80m. 
 
11.19 En limite séparative, en dehors des fonds de parcelles, les palissades bois ou 

panneaux occultants rigides sont autorisées dans la limite de 1,80m de 
hauteur maximum et de 8m de largeur d’un seul tenant. 
 

11.20. L'utilisation de clôtures en maçonnerie ou palissade béton est interdite. 
 

11.21. En limite d’espace public, les haies végétales sont obligatoires et pourront 
être doublées de clôtures grillagées : le grillage étant situé côté espace 
public.  

 
11.22 Le grillage sera constitué de mailles rigides de teinte grise, noire, vert ou 

bordeaux 
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11.23  Des prescriptions peuvent être édictées en vue d’assurer une harmonisation 

des clôtures par rapport aux clôtures riveraines, et/ou au sein d’une même 
propriété en cas de clôtures mixtes 

 
 

Article 1AUC -12 Stationnement des véhicules 
 
12.1 Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé : 
 
 12.1.1 Pour les constructions à usage d’habitat :  

- 2 places de stationnement par logement 
- 1 emplacement vélo par logement 

  
 12.1.2 Pour les activités artisanales : 

- 1 place pour 35 m² de surface de plancher pour la partie bureau 
(plus un emplacement vélo pour 130 m² de surface de plancher) 

- 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour la partie stockage 
et/ou atelier 

Pour les activités de bureaux :  
- 1 place pour 35 m² de surface de plancher (plus un emplacement 

vélo pour 130 m² de surface de plancher) 
Pour les commerces et l’hébergement hôtelier : 
 -  Le nombre de places exigibles sera déterminé en fonction des 

besoins liés à l’activité. 
 
12.3 Dans les opérations d’ensemble, il sera en plus réalisé une place banalisée 

pour 2 logements. 
 
12.2  Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, le nombre de places à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un 
minimum d'une place par 120 m² de surface de plancher 

 
12.3 Pour les agrandissements, restructurations ou changements de destination, le 

nombre de places de stationnement, existant initialement dans la parcelle, 
sera complété par application des ratios ci-dessus, aux m² de surface de 
plancher, créés. 
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Article 1AUC-13 Espaces libres et plantations 
 

13.1 Les espaces perméables des parcelles doivent représenter un  minimum de 
45% de la superficie de l’unité foncière. Les espaces de circulation à 
l’intérieur des parcelles seront réalisés en matériaux perméables 

 
13.2 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager  et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.3 Le respect des plantations existantes d’arbres tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
13.4 Chaque construction nouvelle doit être accompagnée d’au moins un arbre par 

fraction de 200m² de surface de parcelle 
 
13.5 Les haies végétales seront réalisées avec des essences locales (persistantes 

et caduques) figurant à la fin de ce document. 
 
13.6 Les parcs de stationnement de surface sur espace public doivent faire l’objet 

de plantation à raison d’un arbre tige pour 4 places.  
 
 
Article 1AUC-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  
  
14.1 Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de 

manière à maximiser les apports solaires en hiver sans qu’ils soient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur 
les bâtiments. 

 
14.2 Dans la mesure du possible, l’implantation du bâtiment sera choisie de 

manière à se protéger un maximum des principaux vents froids. 
 

Article 1AUC -15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
Il n’est pas fixé de prescriptions particulières 
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES ET 
NATURELLES  
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CHAPITRE I DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

 
SECTION I Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 
Article A-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 

En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 

transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 

également à la fin de ce règlement. 
 
 
Tous les types d’occupation et d’utilisation du sol sauf ceux visés à l’article A 
2. 

 
Article A-2 Occupations et utilisations du sol soumises à conditions spéciales 
 

2.1 Dans l’ensemble de la zone, sont autorisés : 
 
2.1.1 Les travaux d’infrastructures, les affouillements et exhaussements de sol 

liés à la vocation de la zone, aux équipements d’infrastructures et à la 
lutte contre les inondations  

 
2.1.2 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif à condition qu’elles respectent le 
cadre environnant. 

 
2.1.3 Les constructions directement liées à l’activité agricole, leurs annexes et 

leurs agrandissements. 
 
2.1.4. Le changement de destination des bâtiments agricoles ayant un intérêt 

architectural ou patrimonial visés au plan de délimitation en zones au 
titre de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme  

 
2.1.5 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que 

soit le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la 
législation pour la protection de l’environnement, à condition de 
correspondre aux activités agricoles ou aux activités de services 
nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 

 
2.2 Dans le secteur de zone Ah sont autorisés : 
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- les agrandissements des activités artisanales existantes à condition qu’il 
n’en résulte pas pour le voisinage de nuisances occasionnées par le 
bruit, les émanations d’odeurs et la circulation. 

- les extensions des constructions à usage d’habitations limitées à 100% 
d’emprise au sol de la construction initiale et 70m² d’emprise maximum 

- les annexes d’une emprise au sol inférieure à 40m² sauf dans le cas 
de transfert d’un bâtiment patrimonial et dans le cas de réalisation de 
piscines. Les annexes ne devront pas être transformées en nouveaux 
logements. 

- les changements de destination des bâtiments existants  
 
SECTION II Conditions de l’occupation du sol 
 
Article A-3 Accès et voirie 

 
3.1 Accès 
 
3.1.1 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

produise la preuve de l’existence d’une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l’article 682 du Code Civil. 

 
3.1.2 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.1.3 Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
  
 Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 

possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur.  

- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 
soit minimisé. 

 
3.2 Voirie 
 
3.2.1 L'ouverture de voies privées est autorisée, pour des raisons soit techniques, 

soit liées à des aménagements fonciers, afin de permettre l'exploitation des 
parcelles et la desserte des constructions ou installations existantes ou 
autorisées dans la zone.  
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3.2.2  Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées 

à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets. 
 

3.2.3 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 
doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
3.2.4 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle 

sorte que les véhicules visés en 3.2.2 puissent faire demi-tour. 
 

 
Article A-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau potable 
 
 Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
4.2 Assainissement eaux usées 
 
4.2.1  Toute construction ou installation le nécessitant doit être raccordée au réseau 

public d’assainissement. En l’absence de réseau d’assainissement, seules 
seront autorisées les constructions assainies conformément à la réglementation 
en vigueur. 

 
4.2.2 Toutes les eaux vannes et usées doivent être dirigées sur les dispositifs de 

traitement, conformément au règlement sanitaire départemental. 
 
4.2.3 Le raccordement au réseau collectif lorsqu’il existera, sera obligatoire et à la 

charge du propriétaire. Cette disposition ne s’applique pas pour les bâtiments 
agricoles. 

 
 
4.3 Eaux pluviales : se référer  également au zonage d’assainissement pluvial en 

annexe2 
 
4.3.1  La gestion de l’impluvium extérieur doit être envisagée pour un événement 

centennal ; 
 
4.3.2   Il est requis l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : 

soit une gestion des eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols 
le permet. Dans le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 
2l/s/ha ; 
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4.3.3 Dans les zones A, Il est requis un rejet d’un débit régulé de 10 l/s/ha 

pour un événement d’occurrence comprise entre 10 et 100 ans. 
4.3.4 Dans les secteurs Ah, Il est requis un rejet d’un débit régulé de 5 l/s/ha 

pour un événement d’occurrence comprise entre 10 et 100 ans. 
 
 
4.4 Autres réseaux 
  
4.4.1 Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non 

destinés à desservir une construction ou une installation existante ou 
autorisée sont interdits. 

 
4.4.2 Les branchements aux réseaux de distribution d’électricité, de gaz, de 

télécommunication, de télédiffusion et de fluides divers sont exigés en 
souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 
 

Article A-5 Caractéristiques des terrains 
 

Sans objet 
 

Article A-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

6.1 Dans les secteurs de zone Ah, les constructions devront observer un recul 
de 5m minimum le long des emprises publiques.  

 
6.2 Dans le reste de la zone, les constructions et installations devront être 

implantées, avec un recul minimum de 10 m le long des emprises publiques.  
  
6.3 Pour les parcelles dont une ou plusieurs limites sont constituées par des 

alignements boisés ou des espaces boisés classés figurant au plan de 
délimitation en zones, les constructions devront observer un recul de 10m par 
rapport à la limite de la parcelle. 

 
6.4  Les constructions seront implantées parallèlement ou perpendiculairement aux 

alignements boisés 
 
6.5 Les extensions des constructions existantes, les annexes, les constructions et 

installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif qui ne sont pas implantées conformément à l’article 6.1 à 6.4, 
pourront, nonobstant les dispositions de ces articles, être implantés avec un 
recul au moins égal à celui de la construction existante ou avec un recul au 
moins égal à la moitié de la hauteur de la construction. 
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6.6 Les éoliennes ancrées au sol seront implantées avec un recul au moins égal 
à une fois et demie la hauteur de l’installation par rapport à la limite. 

 
Article A-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
7.1 Dans le secteur de zone Ah, les constructions devront observer un recul au 

moins égal à  la moitié de la hauteur totale de la construction avec un 
minimum de 3m 

 
7.2 Dans le reste de la zone, les constructions devront observer un recul au 

moins égal à 10m par rapport aux limites séparatives 
 
7.3 Pour les parcelles dont une ou plusieurs limites sont constituées par des 

alignements boisés ou des espaces boisés classés figurant au plan de 
délimitation en zones, les constructions devront observer un recul de 10m par 
rapport aux arbres 

 
7.4 Les extensions des constructions existantes, les annexes, les constructions et 

installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif qui ne sont pas implantées conformément à l’article 4.1 à 4.4, 
pourront nonobstant les dispositions de ces articles, être implantés avec un 
recul au moins égal à celui de la construction existante ou avec un recul au 
moins égal à la moitié de la hauteur de la construction. 

 
7.5 Les éoliennes ancrées au sol seront implantées avec un recul au moins égal 

à une fois et demie la hauteur de l’installation par rapport à la limite. 
 
Article A-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 
 

 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières. 
 
Article A-9 Emprise au sol 
 

 Pour le secteur de zone Ah, l’emprise au sol est limitée à un maximum de 
15% de l’unité foncière 

 
Article A-10 Hauteur maximum des constructions 
 

La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le point le 
plus haut de la construction, hors ouvrage technique, et le point le plus haut du 
terrain naturel au pied de cette construction. (hors superstructures ex : 
cheminée,…) 
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La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut du 
terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou l'acrotère.  
 La hauteur à l’égout de toitures fixée ci-dessous pourra être dépassée pour la 
réalisation d'éléments ponctuels d’architecture (lucarnes, lanterneaux, cages 
d’escaliers, attiques, auvents, ouvrages techniques d’extraction ou de machines 
d’ascenseur…), sans toutefois excéder la hauteur totale de la construction. 
 
 
10.1 Les constructions à usage d’habitation ne devront excéder ni 7 m à l’égout 

ni 3 niveaux habitables pour l’ensemble de la construction y compris combles 
éventuels et rez de chaussée (R+1+C). 

 
10.2 Les autres constructions ne devront excéder une hauteur de 15 m au 

faitage, sauf dans le cas d’installations techniques nécessitant un 
dépassement de cette hauteur (silo, cheminée, etc). 
 

10.3 Les annexes sont limitées à 3m à l’égout  
 

 
 

 
Article A-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 
règlement 
 

Généralités : 
 

11.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur dimension ou 
leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage naturel ou urbain, sont 
interdites. 

 
11.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve de 

l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les projets avec les 
critères énoncés en 11.1. 

 
Façades : 
 
11.3 Les bâtiments agricoles seront constitués de teintes sombres ou bois (dans 

le cas où des constructions en tons clairs sont existantes à proximité, les 
nouveaux bâtiments pourront être réalisés avec des couleurs en harmonie). 

 
11.4 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses briques, 

imitations peintes de pans de bois et faux marbre sont interdits. 
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11.5 L'emploi en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, est 
interdit sauf en cas de nécessité technique. L'emploi de bardages métalliques 
à ondes courbes est interdit, sauf pour des surfaces réduites dans le cadre 
d’une volonté d'expression architecturale ou lorsque cette utilisation répond à 
des impératifs techniques (stockage de pommes de terre, bâtiments 
frigorifiques…). Cette interdiction ne vise pas les bardages plans. 

 
11.6 Les enduits seront peints ou de type teintés dans la masse et de finition 

grattée ou lissée. Les enduits seront choisis dans les tonalités de matériaux 
naturels. 

 
11.7 Les peintures seront choisies parmi les teintes figurant en annexe du 

règlement. Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, en vue 
de souligner des éléments de détail d'architecture: modénature, corniche, 
bandeau, etc... 

 
Couvertures : 
 
11.8 Pour les constructions à usage agricole, les couvertures seront réalisées en 

matériaux de teinte sombre.  
  
 Pour les constructions à usage d’habitation, les couvertures seront réalisées 

en matériaux de teinte ardoise ou tuile naturelle. Les matériaux de couverture 
visés ci-dessus auront un aspect d'au minimum 20 éléments au mètre carré. 

 
11.9 Les matériaux métalliques à ondes courbes sont interdits. 
 
11.10 Les matériaux ondulés à base de liants minéraux et les bacs nervurés ou 

ondulés sont autorisés à condition de présenter une coloration en harmonie 
avec le caractère du site avoisinant et dans le cadre d'une recherche 
architecturale de qualité. 

 
11.11 Des matériaux autres que ceux visés ci-dessus peuvent être autorisés en 

vue de permettre l'expression d'une recherche architecturale de qualité. 
 
11.12 Pour les constructions dont l'importance ou la configuration n'est pas adaptée 

à la réalisation de toiture à forte pente à versants, des matériaux autres 
pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation de ces matériaux ne 
relève pas d'une recherche architecturale de qualité, mais répondent à des 
seuls critères fonctionnels, des dispositions constructives seront adoptées pour 
qu'ils ne soient pas visibles des lieux avoisinants. 
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Constructions annexes (telles que abris de jardins, garages, resserres …, toutes 
dépendances (isolées ou accolées) d’une construction à usage principal 
d’habitation, d’activités, de services …) : 
 
11.13 Les annexes non jointives doivent être réalisées avec des matériaux en 

harmonie avec ceux de la construction principale. 
 
11.14 Les agrandissements des constructions principales et les annexes jointives 

doivent être réalisées avec des matériaux en harmonie à ceux de la 
construction principale.  

 Des matériaux autres pourront être autorisés en vue de permettre l'expression 
d'une recherche architecturale de qualité. 

 
Clôture :  
 
11.15 La hauteur totale des clôtures, grilles et grillages ne devra pas excéder 

1,80m sur rue et en limite séparative.  
 
11.16 Sur rue et en limite séparative, l'utilisation de clôtures en maçonnerie est 

interdite. 
 
11.17 Les clôtures sur rue seront constituées d’une haie végétale, selon les 

essences précisées à l’article A. 13.4, si elles doivent être doublées de 
clôtures grillagées, ces dernières seront obligatoirement implantées en retrait 
(vers l’intérieur de la parcelle). 

 
11.18 Les murs de clôture en brique et silex sont également autorisés dans le cas 

de réhabilitation à condition de respecter les hauteurs mentionnées à l’article 
A. 11.14. 

 
11.19 Les clôtures existantes présentant un intérêt architectural pourront être 

maintenues et prolongées avec les mêmes caractéristiques, en particulier les 
haies cauchoises sur talus. 

 
11.20  Des prescriptions peuvent être édictées en vue d’assurer une harmonisation 

des clôtures par rapport aux clôtures riveraines, et/ou au sein d’une même 
propriété en cas de clôtures mixtes. 

 
10.3 Les haies végétales seront constituées d'essences locales et peuvent être 

rehaussées d'arbustes à fleurs. 
 
11.22 Les haies cauchoises plantées sur talus avec formation d’un fossé 

d’absorption et d’écoulement au pied seront protégées et leur création 
favorisée. 
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Adaptation au sol : 
 
11.23 Les constructions doivent être adaptées à la topographie du terrain et les 

exhaussements de sous-sol limités.  
 

Article A-12 Stationnement 
 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 
ou installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 
Article A-13 Espaces libres et plantations 
 

13.1 Les espaces boisés classés et les alignements classés figurant aux plans 
correspondent à des espaces plantés ou à planter de grand développement. 
Ils sont soumis aux dispositions des articles L113-1 et L151-23 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
13.2 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à 

préserver la plus grande partie possible des plantations existantes de qualité, 
en particulier les formes de Clos-Masures. 

 
13.3 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation de valeur minimum équivalente. 

 
13.4  Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant 

en annexe du règlement. 
 

Article A-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
 Sans objet 
 
 

Article A-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
 Sans objet 
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CHAPITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 

 
SECTION I Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 
Article N-1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Nota : Des secteurs de protection du paysage ou de la biodiversité et des secteurs de 

risques sont repérés aux documents graphiques sous la forme de trames. Ils peuvent 

concerner cette zone : les réglementations les concernant figurent à la fin de ce règlement. 

En outre, cette zone est concernée par le risque d’éboulement de falaise et le risque lié au 

transport de matière dangereuse dont les cartographies et la réglementation figurent 

également à la fin de ce règlement. 
 

1.1 Tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol sauf ceux visés à l’article 
2. 

 
 

Article N-2 Occupations et utilisations du sol soumises à conditions spéciales 
 
2.1  Dans l’ensemble de la zone N et de ses secteurs, peuvent être autorisés 

les travaux d'infrastructures, les affouillements et exhaussements de sol liés 
aux travaux d’infrastructures ou à la lutte contre les inondations. 

  
 
2.2 Dans le secteur de zone Nh, peuvent être autorisés : 

 
- les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à l'urbanisation de 
la zone 
- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif à condition qu’elles respectent le cadre 
environnant. 
- les aires de stationnement, les aires de jeux et de sports ouvertes au 
public  
- les agrandissements des activités artisanales existantes à condition qu’il 
n’en résulte pas pour le voisinage de nuisances occasionnées par le bruit, 
les émanations d’odeurs et la circulation. 
- les extensions des constructions à usage d’habitation limitées à 100% 
d’emprise au sol de la construction initiale et 70m² d’emprise maximum 
- les annexes d’une emprise au sol inférieure à 40m² sauf dans le cas de 
transfert d’un bâtiment patrimonial et dans le cas de réalisation de piscines 
couvertes ou non d’une superficie inférieure à 50m². Les annexes ne devront 
pas être transformées en nouveaux logements. 
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- les changements de destination des bâtiments existants  
- les installations classées pour la protection de l’environnement quel que 
soit le régime auxquelles elles sont soumises dans le cadre de la législation 
pour la protection de l’environnement, à condition de correspondre aux 
activités de services nécessaires aux habitants ou aux usagers du quartier. 
 

2.3  En secteur Ne peuvent être autorisés : 
 
Les aménagements légers suivants sont autorisés à condition que leur 
localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne 
compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas 
atteinte à la préservation des milieux : 
 

 - les postes d’observation de la faune ainsi que les équipements 
démontables liés à l’hygiène et à la sécurité (tels que les sanitaires et les 
postes de secours) lorsque leur présence dans ces espaces est 
indispensable par l’importance de la fréquentation du public lorsqu’ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public des espaces et milieux 
et aussi les installations, constructions et équipements techniques nécessités 
par l’exploitation de la voie navigable et  les constructions et installations 
liées à la présence de l’eau et en lien avec la navigation   
 
 
- Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation 
automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la 
résorption du stationnement irrégulier, sans qu’il en résulte un accroissement 
des capacités effectives de stationnement, à condition que ces aires ne 
soient ni cimentées ni bitumées et qu’aucune autre implantation ne soit 
possible sur la commune. 
 
- La réfection des bâtiments existants et l’extension mesurée des bâtiments 
et installations nécessaires à l’exercice d’activités économiques. 
 
- A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en 
harmonie avec le site et les constructions existantes : 

 les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, 
pastorales et forestières ne créant pas plus de 50m2 d’emprise au 
sol 

 dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de 
conchyliculture, de saliculture et d’élevage d’ovins de prés salés, les 
constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de 
l’eau liés aux activités existantes traditionnellement implantées dans 
ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques.  
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- Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état 
d’éléments de patrimoine bâtis reconnus par un classement au titre des 
articles L.621 et suivants du code du patrimoine et L.341-1 et 2 du code 
de l’environnement, ou localisés dans un site inscrit ou classé. Les 
constructions et installations figurant dans le cadre de la servitude de 
monument historique et de site inscrit en annexe de ce PLU. 
 
- La réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection 
de ces espaces ou milieux, après enquête publique, 
 
- Les opérations prévues aux articles L.121-4 à L121-6 du code de 
l’urbanisme, dans les conditions définies à ces mêmes articles. 
 
-Les fourreaux électriques enterrés de la manière suivante : 

 Si le terrain de surface est un terrain naturel (c'est-à-dire qu’il est 
susceptible d’interférer avec un milieu vivant ou qu’il n’est pas 
perturbé par une intervention artificielle de grande ampleur), 
l’installation des canalisations ne peut se faire que selon la technique 
du forage dirigé, d’une profondeur supérieure à 4m, et dont les deux 
extrémités se situent en dehors du terrain naturel de surface. 

 Si le terrain de surface n’entre pas dans la définition précédente, 
c'est-à-dire, généralement, qu’il représente une voie existante 
publique ou privée, ou qu’il se situe, par exemple, dans l’emprise 
d’une servitude liée à des ouvrages de transport aérien d’électricité, 
qui ont conduit à un déboisement, l’installation des canalisations 
enterrées peut être réalisée à partir d’une tranchée, à condition que 
le terrain soit remis dans l’état préexistant. 

 
 

2.4. Dans le secteur de zone Ni, sont autorisés uniquement :   
 
 - Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif ainsi que leur extension à condition 
qu’elles respectent le cadre environnant. 
- Le maintien, le confortement, la réhabilitation ou le déplacement des 
installations existantes (bassins de stockage d’eau industrielle, bassin de 
stockage de boues, bâtiment de chloration, pistes de circulation et clôtures). 
- Le passage de réseaux secs, de canalisations et d'ouvrages de régulation 
associés au fonctionnement hydraulique des installations existantes maintenues 
en place ou déplacées. 
- la démolition et le comblement des installations existantes déplacées. 
- la création d'installations nouvelles liées au stockage et l'exploitation d'eau 
industrielle 
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2.5 Dans le secteur de zone Np, peuvent être autorisées : les constructions et 

installations figurant dans le cadre de la servitude de monument historique et 
de site inscrit en annexe de ce PLU. Les changements de destination à 
usage de logement, commerce, hébergement hôtelier, bureaux sont autorisés. 

 
2.6  Dans les secteurs de zone Ns, N à l’exception des secteurs Ne, Nl, Np, 

Nh et Ns, peuvent être autorisées à condition de ne pas aggraver les 
risques par ailleurs: les installations, constructions et équipements techniques 
nécessités par l’exploitation de la voie navigable et  les constructions et 
installations liées à la présence de l’eau et en lien avec la navigation. Sur 
la partie classée Natura 2000 de la Seine, les installations de doivent pas 
dénaturer pas le caractère des sites, ne pas compromettre leur qualité 
architecturale et paysagère et ne pas porter atteinte à la préservation des 
milieux  

 
 
 

SECTION II Conditions de l’occupation du sol 
 
Article N-3 Accès et voirie 
 

3.1. Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 
produise la preuve de l'existence d'une servitude de passage suffisante, 
instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du Code Civil. 

 
3.2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès 

sur celle de ces voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 

 
3.3.  Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière 

que :  
- la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée. Dans la mesure du 
possible, une entrée charretière sera réalisée avec un recul de 5m 
minimum depuis la voie et une ouverture du portail autre que vers 
l’extérieur. 
- l’espace neutralisé sur les voies publiques pour la réalisation des accès 

soit minimisé. 
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3.4 Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à 
l'approche du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets 
ménagers. 

 
3.5 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 

doivent être adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux 
opérations qu'elles doivent permettre. 

 
 

Article N-4 Desserte par les réseaux 
 

4.1 Eau Potable : 
 Toute construction à usage d’habitation doit être alimentée en eau potable. 

La distribution doit s’effectuer par des canalisations souterraines. 
 
4.2 Assainissement eaux usées 
 
4.2.1 Toute construction ou installation le nécessitant doit être raccordé au réseau 

public d’assainissement. En l’absence de réseau d’assainissement, seules 
seront autorisées les constructions assainies conformément à la réglementation 
en vigueur. 

 
4.2.2 Toutes les eaux vannes et usées doivent être dirigées sur les dispositifs de 

traitement, conformément au règlement sanitaire départemental. 
 
4.2.3 Le raccordement au réseau collectif lorsqu’il existera, sera obligatoire et à la 

charge du propriétaire. Cette disposition ne s’applique pas pour les bâtiments 
agricoles. 

 
4.2.4 L'évacuation des eaux usées et effluents non traités dans les fossés ou les 

égouts pluviaux est interdite excepté les eaux industrielles issues des bassins 
de stockage de la zone Ni ainsi que les eaux de ressuyage des boues qui 
se rejettent dans la plaine via le réseau de vidange sous réserve que leur 
qualité, après analyse, soit compatible avec le milieu récepteur. 

 
4.3 Eaux pluviales se référer  également au zonage d’assainissement pluvial en 

annexe2 
 
 
4.3.1  La gestion de l’impluvium extérieur doit être envisagée pour un événement 

centennal ; 
 
4.3.2   Il est requis l’absence de rejet superficiel lors d’un événement décennal : 

soit une gestion des eaux à la parcelle par infiltration si l’aptitude des sols 
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le permet. Dans le cas contraire on optera pour le rejet d’un débit régulé à 
2l/s/ha ; 

 
4.3.3  Il est requis un rejet d’un débit régulé de 10 l/s/ha pour un événement 

d’occurrence comprise entre 10 et 100 ans. 
 
4.3.4 Les aménagements réalisés sur un terrain ne devront en aucun cas : 

- modifier l'exutoire des eaux pluviales (sauf justification par une étude 
réalisée sur l'impact de la modification) excepté en Nb où le système de 
vidange des bassins actuels servira d’exutoire au système d’eaux pluviales, 
- augmenter leur débit excepté en Nb où un débit maximal de 600 l/s 
(dimensionné pour un évènement pluvieux de période de retour de 20 ans) 
sera évacué par les exutoires dédiés à la zone Ni 
- altérer leur qualité. 
 

Article N-5 Caractéristiques des terrains 
 

 Sans objet 
 

 
Article N-6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
6.1. Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt collectif pourront observer un recul au moins égal à la 
moitié de la hauteur de la construction. 

 
6.2. Les autres constructions devront être implantées avec un recul au moins égal 

à 5 m par rapport aux emprises publiques.  
 
6.3 Les agrandissements des bâtiments existants, les annexes jointives  ou non 

devront respecter un recul au moins égal à la moitié de la hauteur totale de 
la construction. Les agrandissements des constructions existantes pourront 
néanmoins être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction initiale. 

 
  

Article N-7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
  
7.1 Les constructions devront observer un recul au moins égal à la moitié de la 

hauteur du bâtiment  
 

7.2 Les agrandissements des constructions existantes pourront néanmoins être 
implantés avec un recul au moins égal à celui de la construction initiale. 
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Article N-8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même  
 propriété 
 

 Il n’est pas fixé de prescriptions particulières. 
 

 
Article N-9 Emprise au sol 
 

L'emprise au sol correspond au rapport entre le surface occupée au sol par 
l’assise de toutes les constructions (y compris tous débords : balcons, 
porches, etc.) sur une même unité foncière par rapport à la surface de 
cette unité foncière. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 
lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 
9.1 Sauf dans le secteur Ni, l’emprise au sol des constructions est fixée à un 

maximum de 10% de la surface de la parcelle ou de l’unité foncière. 
 
9.2 Dans le reste de la zone, il n’est pas fixé de règles 

 
 
Article N-10 Hauteur maximum des constructions 

 
La hauteur totale d’une construction est la différence de hauteur entre le 
point le plus haut de la construction et le point le plus haut du terrain 
naturel au pied de cette construction. Cette hauteur peut être dépassée par 
des superstructures telles que cheminées.  

 La hauteur à l'égout est la hauteur mesurée à partir du point le plus haut 
du terrain naturel au droit de la construction jusqu'à l'égout de toiture ou 
l'acrotère.  

 La hauteur à l’égout de toitures fixée ci-dessous pourra être dépassée pour 
la réalisation d'éléments ponctuels d’architecture (lucarnes, lanterneaux, cages 
d’escaliers, attiques, auvents, ouvrages techniques d’extraction ou de 
machines d’ascenseur…), sans toutefois excéder la hauteur totale de la 
construction. 

 
10.1  La hauteur maximale à l’égout des constructions et installations nécessaires 

au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif est fixée à 7m à 
l’égout ou à l’acrotère et 10m de hauteur totale. 

 
10.2. Dans l’ensemble de la zone, les hauteurs des agrandissements des bâtiments 

existants, des annexes ne pourront dépasser celles des constructions 
principales. Les annexes sont limitées à 3m à l’égout. 
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Article N-11 Aspect extérieur : voir également le cahier de recommandation en annexe de ce 
règlement 

 
11.1 Dans le secteur de zone Nh,  
 

11.1.1 Toutes constructions ou installations qui, par leur situation, leur 
dimension ou leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, du site ou du paysage 
naturel ou urbain, sont interdites. 

 
11.1.2 L'autorisation de construire pourra n'être accordée que sous réserve 

de l'observation de prescriptions visant à rendre compatibles les 
projets avec les critères énoncés en 11.1. 

 
Façades : 
 
11.1.3 Les enduits imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses 

briques, imitations peintes de pans de bois et faux marbre sont 
interdits. 

 
11.1.4 L'emploi en parement extérieur de matériaux destinés à être revêtus, 

est interdit. L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes 
courbes ou en angles) est interdit, sauf pour des surfaces réduites 
dans le cas de volonté d'une expression architecturale. Cette 
interdiction ne vise pas les bardages plans. 

 
11.1.5 Les enduits seront de type teintés dans la masse et de finition 

grattée ou lissée. Les enduits ciments seront peints. Les tons seront 
choisis dans les tonalités de matériaux naturels. 

 
11.1.6 Les peintures seront choisies parmi les teintes figurant en annexe du 

règlement. Des teintes vives sont autorisées sur une surface réduite, 
en vue de souligner des éléments de détail d'architecture : 
modénature, corniche, bandeau, etc... 

 
Toitures : 
 
11.1.7 Les toitures présenteront un débord minimum de 30 cm (en long pan 

et en pignon) et une double pente de 45° minimum sauf pour les 
constructions d’une hauteur inférieure à 3,7m à l’égout qui pourront 
recevoir un toit monopente. 
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11.1.8 Les dispositions de l'article 11.7 ne s'appliquent pas en vue de 
permettre : 

- l'expression d'une recherche architecturale de qualité, 
- la construction de bâtiments dont l'importance ou la configuration n'est 

pas adaptée à l'utilisation d'une toiture à forte pente à versants tels que 
les constructions de caractères techniques, les équipements publics, les 
annexes jointives ou non telles que abris de jardins, les vérandas, 
garages … sous réserve de présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants. 

 
Couvertures : 
 
11.1.9 Les couvertures seront réalisées en matériaux de teinte ardoise ou 

tuile naturelle. Les matériaux de couverture visés ci-dessus auront un 
aspect d'au minimum 20 éléments au mètre carré. 

 
11.1.10 Les matériaux ondulés métalliques ou plastiques sont interdits. 
 
11.1.11 Les panneaux solaires sont autorisés cependant, lorsqu’ils sont visibles 

du domaine public, ils doivent être intégrés à la pente de toiture et 
ne pas porter atteinte au paysage environnant. 

 
11.1.12 Les matériaux ondulés à base de liants minéraux et les bacs 

nervurés sont autorisés à condition de présenter une coloration en 
harmonie avec le caractère du site avoisinant et dans le cadre d'une 
recherche architecturale de qualité. 

 
11.1.13 Des matériaux autres que ceux visés ci-dessus peuvent être autorisés 

en vue de permettre l'expression d'une recherche architecturale de 
qualité. 

 
11.1.14 Pour les constructions dont l'importance ou la configuration n'est pas 

adaptée à la réalisation de toiture à forte pente à versants, des 
matériaux autres pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation 
de ces matériaux ne relève pas d'une recherche architecturale de 
qualité, mais répondent à des seuls critères fonctionnels, des 
dispositions constructives seront adoptées pour qu'ils ne soient pas 
visibles des lieux avoisinants. 

 
Constructions annexes : 
(telles que abris de jardins, garages, resserres …, toutes dépendances 
(isolées ou accolées) d’une construction à usage principal d’habitation, 
d’activités, de services …) : 
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11.1.15 Les annexes non jointives, abris doivent être réalisées avec des 
matériaux en harmonie avec ceux de la construction principale ou des 
matériaux respectueux de l’environnement qui les bordent. 

 
11.1.16 Les agrandissements des constructions principales et les annexes 

jointives doivent être réalisées avec des matériaux en harmonie à 
ceux de la construction principale. Des matériaux autres pourront être 
autorisés en vue de permettre l'expression d'une recherche 
architecturale de qualité. 

 
Clôture :  
 
11.1.17  La hauteur totale des clôtures, grilles et grillages ne devra pas 

excéder 1,50m sur rue et 1,80 m en limite séparative.  
 
11.1.18 Sur rue et en limite séparative, l'utilisation de clôtures en maçonnerie 

est interdite. 
 
11.1.19 Sur rue, les haies végétales sont obligatoires et pourront être 

doublées de clôtures grillagées à condition que ces dernières soient 
implantées en retrait par rapport à la haie végétale (vers l’intérieur 
de la parcelle).   

 
11.1.20 Les clôtures existantes présentant un intérêt architectural pourront être 

maintenues et prolongées avec les mêmes caractéristiques. 
 
11.1.21 Des prescriptions peuvent être édictées en vue d’assurer une 

harmonisation des clôtures par rapport aux clôtures riveraines, et/ou 
au sein d’une même propriété en cas de clôtures mixtes 

 
11.1.22 Les haies végétales seront constituées d'essences locales: charmes, 

noisetiers, hêtres, aubépine, etc ... et peuvent être rehaussées 
d'arbustes à fleurs. 

 
11.1.23 Les haies cauchoises plantées sur talus avec formation d’un fossé 

d’absorption et d’écoulement au pied seront protégées et leur création 
favorisée. 

 
11.2 Dans le reste de la zone, il n’est pas fixé de prescriptions particulières. 
 

 
Article N-12 Stationnement 

 
  Sans objet 
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Article N-13 Espaces libres et plantations 

 
13.1 Sauf dans le secteur de zone Np, Les espaces verts des opérations de 

construction de logements doivent représenter au moins 50% de la superficie 
de l’unité foncière. 

  
13.2 Pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, les espaces verts devront représenter au 
minimum 30% de la superficie de l’unité foncière. 

 
13.3 Les espaces non bâtis de chaque parcelle, les espaces communs et les 

aires de stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts. 

 
13.4 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à 

préserver la plus grande partie possible des plantations existantes de qualité, 
en particulier les formes de Clos-masures. 

 
13.5 Le respect des plantations existantes d’arbres de tige ou de grand 

développement,  est impératif. Toutefois, lorsque l'abattage d'arbres est 
nécessaire, celui-ci sera autorisé sous réserve du remplacement par une 
plantation d’essence locale. 

 
13.6 Les clôtures entre propriétés et à l’alignement des voies seront 

obligatoirement végétales, doublées ou non d’un grillage. 
 
13.7 Les haies végétales, alignements et écrans de verdure seront réalisées avec 

des essences locales figurant en annexe de ce document 
 
13.4 Les parcs de stationnement de surface (ouverts ou non au public) doivent 

faire l’objet de plantation à raison d’un arbre de tige pour 4 places. 
 
 

Article N-14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

  
 Sans objet 
 

Article N-15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
 Sans objet 
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III – PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES FIGURANT AUX 
DOCUMENTS GRAPHIQUES 

 
 
 
 
En complément des dispositions applicables à chaque zone énoncées aux titres I, II et III 
du présent règlement, le plan de délimitation en zones (document graphique), fait aussi 
apparaître des parties de territoire couvertes par des « trames ». Certaines définissent les 
parties de territoire concernées par des prescriptions complémentaires qui sont des 
dispositions réglementaires particulières. 
 
Ces prescriptions complémentaires se superposent à celles applicables à chaque zone. En 
cas de contradiction, c’est la disposition la plus contraignante qui doit être appliquée. 
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a) Les espaces boisés classés à protéger délimités en application de l’article L. 113-1 du 
code de l’urbanisme. 

 
Cette prescription concerne des plantations existantes ou des plantations à créer et interdit 
toutes occupations et utilisations des sols qui s’opposeraient à la préservation ou à la 
création des plantations. Les essences plantées ou replantées appartiendront au cortège des 
essences locales (cf annexe du règlement). 
 

b) Les espaces publics et/ou paysagers à protéger, en application du L151-23 du code 
de l’urbanisme. 
 

Toute occupation ou intervention qui dénaturerait le site est interdite.  
Toute intervention détruisant un de ces éléments est soumise déclaration préalable 
 

c) Les alignements d’arbres, haies et arbres isolés à conserve ou à créer en application 
du L151-23 du code de l’urbanisme. 
 

Les alignements boisés existants pourront être supprimés mais ils devront être recréés sur 
place ou en retrait mais en parallèle de l’alignement préexistant. Les essences plantées ou 
replantées appartiendront au cortège des essences locales (cf annexe du règlement). 
Toute modification de plantation identifiée à ce titre sera soumise à déclaration préalable 
 

d) Les mares à protéger, en application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
 
Cette prescription concerne les mares existantes et interdit toutes occupations et utilisations 
des sols qui s'opposeraient à leur préservation. Leur comblement est interdit. Les espèces 
invasibles sont interdites (cf liste du Parc des Boucles de Seine) 
Toute construction est interdite dans un rayon de 10m autour de la mare à partir du haut 
de la Berge. 
 

e) Coupure d’urbanisation en application du L. 121-22 du code de l’urbanisme 
 
1 : sont interdits : 

- Toute construction de quelque nature que ce soit sauf celles visées à l’article 2 
2 : sont autorisés : 

- Les réalisations d’ouvrages de lutte contre les inondations 
- les structures d’accueil légères, des zones de loisirs ou sportives… dans la mesure 

où ces aménagements n’entraînent pas une imperméabilisation importante des sols. 
- les infrastructures nécessaires pour l’exploitation des voies d’eau (Seine et canaux) 
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f) Les secteurs proches du rivage, en application des dispositions de l’article L. 121-13 
du Code de l’Urbanisme 

1 : sont interdits : 
- Toute construction de quelque nature que ce soit sauf celles visées à l’article 2.1 

et 2..2 
2.1 : Dans les zones Urbaines sont autorisés : 

 l’adaptation, la réfection, le changement de destination et l’extension des 
constructions existantes ;  

 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif  

 
2.2 Dans le reste des espaces proches du rivage, ne sont admis que :  

 les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif dont la localisation répond à une nécessité technique impérative   

 la réalisation de travaux de mise aux normes des exploitations agricoles existantes à 
condition que les effluents d’origine animale ne soient pas accrus; 

 
g) les zones humides à protéger en application de l’article L151-23 du code de 

l’urbanisme 
1. Dans les zones humides, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol, sauf celles 

visées à l'article 2, y compris : 

 Les remblais et modification du terrain naturel de quelque nature que ce soit. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets.  
 

2. Dans les zones humides, seuls sont autorisés :   

 Les ouvrages, travaux et aménagements ayant vocation à restaurer la zone humide ou d'améliorer le 

fonctionnement écologique de la rivière. 

 La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au 

sol ne soit pas augmentée, intégrant un rehaussement de la cote plancher de 30 cm par rapport à la 

cote des plus hautes eaux connues, (ou un événement centennal), ou à défaut par rapport à la cote du 

terrain naturel. 

 L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage 

d’habitation à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée. 

 Les changements de destination à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée. 

 Les aménagements ou utilisation du sol ne générant ni remblai, ni assèchement, ni mise en eau, ni 

imperméabilisation de la zone humide. 

 Les opérations de compensations liées aux aménagements portuaires 

Dans l’hypothèse où un projet serait de nature à porter atteinte à ces zones humides, toutes 

dispositions devront être prises pour éviter, réduire et/ou compenser les impacts du projet . 
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h) Les immeubles à protéger pour lesquels la démolition est subordonnée à la 
délivrance d’un permis de démolir délimités en application à l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme. 

 
Les constructions identifiées au plan de délimitation en zones selon la légende « immeuble 
à protéger » sont soumises au permis de démolir. 
 
Façades : 

 En cas de ravalement de façades ou parties de façades, tous les travaux doivent 
respecter les caractéristiques principales des constructions : 

- Les colombages devront rester apparents sauf en cas de nécessité technique liée 
notamment à l’humidité. Dans ce cas, un essentage en bois sera autorisé. 
- Les appareillages maçonnés (brique, brique et silex, pierre) en bon état de 
conservation devront rester apparents sauf en cas de nécessité technique liée notamment à 
l’humidité. Dans ce cas, un essentage en bois sera autorisé. 
- Les enduits et les joints devront être réalisés au mortier de chaux hydraulique naturelle. 
Les joints en ciment sont proscrits afin d’éviter les problèmes d’humidité sur les murs. 
- Des matériaux traditionnels (brique, grès, enduits à la chaux, bois …) doivent être 
utilisés en cas de travaux de reconstruction. 

 Les enduits doivent présenter des teintes correspondantes au nuancier joint (en 
annexe du réglement). La teinte blanche est autorisée entre les colombages 
resserrés (autour de 30cm entre les colombages). 

 Les détails architecturaux ou constructifs d’origine de qualité devront être conservés 
(bandeaux, harpages, décoration et modénatures, …). 

 Les modifications ou ajouts de percements ne sont envisageables que s'ils ne 
nuisent pas à l'équilibre de la façade. 

 Les baies devront être plus hautes que larges ou de dimensions comparables avec 
les anciennes baies, sauf projet architectural de qualité en harmonie avec le 
bâtiment et le site. 

 Les câbles de toute nature (électricité, téléphone, télévision...) et les éléments 
techniques divers (descentes d’eau, caissons de volets roulants, pompes à chaleur, 
paraboles ...), lorsqu’ils sont installés sur les façades, doivent être masqués ou 
intégrés à celles-ci de façon discrète et harmonieuse. 

 Les maçonneries et les colombages apparents ne pourront pas être masqués par 
une isolation par l’extérieur, 
 

Menuiseries 
 Les menuiseries devront toujours être faites à la mesure des baies existantes 

d’origine. 
 Les menuiseries devront être en bois et/ou en aluminium. Les menuiseries en PVC 

témoignant d’un effort d’intégration architectural sont autorisées. 
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Toitures 
 Les couvertures seront en ardoises naturelles ou artificielles au format 22x32cm ou 

25x35cm ou 40x40cm, en tuile de terre cuite de format 20 à 40 unités/m² ou en 
chaume, sauf disposition contraire d’origine. 

 Le bac acier ondulé ou nervuré peut être autorisé pour protéger la charpente dans 
le cas d’une sauvegarde de bâtiment en attente de réhabilitation. Le bac acier 
laqué sera de couleur sombre. 

 Les fenêtres de toit devront être encastrées dans le matériau de couverture; 
 Les fenêtres de toit devront être implantées dans les 2/3 inférieurs de la 

couverture, de format vertical. 
 Les châssis de type "verrière d'artiste" (comprenant plusieurs meneaux verticaux), 

peuvent être autorisés s'ils respectent le caractère d'origine du bâtiment. 
 Les lucarnes doivent être à l’aplomb de la façade, sauf disposition contraire 

d’origine. 
 Les lucarnes doivent être de proportion plus haute que large. 
 Les fenêtres de lucarnes ne doivent pas dépasser la largeur des baies du rez-de-

chaussée ou de l'étage, sauf projet architectural de qualité, respectant le caractère 
d'origine du bâtiment. 

 Les détails architecturaux ou constructifs d’origine de qualité devront être conservés 
(épis de faîtage, souches de cheminée, lambrequins …). 
 

Extensions, annexes jointives : 
 Le projet ne doit pas dénaturer la composition architecturale initiale. 
 Les matériaux et couleurs devront respecter les tonalités dominantes environnantes. 
 Tout pastiche d’architecture traditionnelle est interdit en dehors de l’architecture 

traditionnelle locale. 
 Les imitations de matériaux tels que fausses briques, faux pans de bois sont 

interdits. 
 Les couvertures seront : 

- soit identiques à celle de la construction existante, 
- soit en zinc voire en bac acier laqué à joint debout. 

 Les projets d’architecturaux de qualité sont autorisés à condition d’être en harmonie 
avec le bâtiment et le site. 
 

i) Les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors 
que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la 
qualité paysagère du site, en application du L151-11 du code de l’urbanisme. 

 
Pour les bâtiments visés sur le plan de délimitation en zones, le changement de 
destination ainsi que l’extension des bâtiments agricoles est autorisé à condition d’avoir une 
emprise au sol supérieure à 50m2 et que les réseaux eau et électricité desservent la 
parcelle.  
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j) Les secteurs de risques naturels liés aux présomptions de cavités 
souterraines, délimités en application du L101-2 du code de l’urbanisme. 

 
Dans les espaces concernés par une zone de risque liée à la présomption de cavité 
souterraine, seules sont autorisées : 
 
Dans les zones U et N :  

- la réhabilitation des constructions existantes y compris leurs extensions mesurées et 
les annexes jointives ou non pour l'amélioration du confort des habitations sous 
réserve que ces travaux n'aient pas pour effet d'augmenter le nombre de logements, 
et dès lors qu’aucun indice ne laisse présager de la présence d’une cavité au droit 
de la construction (nécessité de décapage et étude de sol) 

- la reconstruction après sinistre à condition que celui-ci ne soit pas lié à un 
effondrement de sol. 

 
Dans la zone A :  

- la réhabilitation des constructions existantes y compris leurs extensions mesurées et 
leurs annexes jointives ou non, pour la mise en conformité des installations 
agricoles et pour l'amélioration du confort des habitations sous réserve que ces 
travaux n'aient pour effet d'augmenter le nombre de logements et dès lors qu’aucun 
indice ne laisse présager de la présence d’une cavité au droit de la construction. 

- Les constructions et installations agricoles liées à l'amélioration des conditions 
d'élevages au droit ou en périphérie d'une parcelle napoléonienne si la réalisation 
d'un décapage n'a pas montré la présence d'anomalie. 

- la reconstruction après sinistre à condition que celui-ci ne soit pas lié à un 
effondrement de sol. 
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-  
k) Les secteurs de risques naturels liés à l’aléa falaise, délimités en application du 

L101-2 du code de l’Urbanisme. 
 

Les éléments sur le risque connu ne permettent pas de bâtir un règlement fin sur les 
installations et constructions autorisées. Les éléments sont donc intégrés avec des 
préconisations/recommandations des BET. Les autorisations seront instruites sur la base de 
l’article R111-2 du code de l’Urbanisme. 
 
Deux études ont été menées 
 

- ETUDE MENEE PAR INGETEC EN 2004/2005 
 
Dans les espaces concernés par une zone de risques liée à l’aléa falaise, une zone de 
sécurité doit être conservée en pied de falaise.  
Cette zone de sécurité varie de 20 à 50 mètres selon l’aléa observé. Certaines zones 
d’aléa fort impliquent une inconstructibilité de 20 à 30 mètres.  
Ci-dessous le tableau de préconisation et les cartographies communiquées par le BET 
Ingetec. Des fiches d’observations et de recommandations sont consultables en mairie. 
 

- ETUDE MENEE PAR LE CEREMA EN AVRIL 2016 RUE DE LA SEINE 
L’intégralité de l’étude est présente en mairie et des extraits figurent dans le rapport de 
présentation volume 1. Il convient pour les pétitionnaires de prendre en compte les 
différentes recommandations relatives à cette étude. (Chapitre relatif aux risques 
géologiques). 
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l) Les secteurs de risques naturels liés aux ruissellements délimités en application du 
L101-2 du code de l’urbanisme. 

 
1 : sont interdits : 

- Toute construction de quelque nature que ce soit 
- Les changements de destination de constructions existantes ayant pour effet 

d’exploser plus de personnes au risque d’inondation 
- Les remblais, clôtures pleines et tout aménagement susceptible d’impacter le champ 

d’expansion des ruissellements  
2 : sont autorisés : 

- Les réalisations d’ouvrages de lutte contre les inondations 
- Les équipements d’intérêt général et annexes d’équipements existants sous réserve : 

 D’assurer la continuité hydraulique 
 De prévoir si nécessaire des mesures compensatoires liées aux volumes 

- les clôtures mais elles ne doivent pas faire obstacle au passage de l'eau, 
 
 

m) Les secteurs de risque naturel lié à la crue de référence de la Seine en application du 
L101-2 du code de l’Urbanisme. 

 
1 : sont interdits : 

- Toute construction de quelque nature que ce soit 
- Les changements de destination de constructions existantes ayant pour effet 

d’exploser plus de personnes au risque d’inondation 
- Les remblais, clôtures pleines et tout aménagement susceptible d’impacter le champ 

d’expansion des crues  
 
2 : sont autorisés : 
- les constructions et infrastructures directement liées à la préservation et la 
poursuite du développement économique à condition qu’elles soient effectuées 30 
cm au-dessus des plus hautes eaux connues (Cf. PHEC Rapport de présentation 
volume 2 P86) 
-+ les extensions mesurées des constructions existantes à condition de ne pas créer de 
logements supplémentaires 
-  les remblais et les excavations s’ils sont nécessaires à la réalisation d’ouvrages 
hydrauliques  
Les remblais devront permettre le libre écoulement des eaux de ruissellement dans les 
milieux récepteurs (réseaux, fossés, cours d’eau). 
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n) Les zones urbaines ayant subi des inondations ou exposées à un risque d’inondation 
ou remontée de nappe, délimitées en application du L101-2 du code de 
l’urbanisme. 

 
1 : Sont interdits : 

3 Toute nouvelle construction (y compris réalisation de sous-sols) ;  
4 L’aménagement de sous-sol existant en pièce à vivre. 
5 Les changements de destination de constructions existantes ayant pour effet 

d’exposer plus de personnes au risque inondation 
 
 

2 Sont autorisés : 

6 les extensions mesurées sur les parcelles inondées, dans la limite de 20% de 
l’emprise au sol existante et à condition de surélever le plancher par rapport à la 
cote des plus hautes eaux (ou 30 cm du terrain naturel si cette cote n’est pas 
connue) ; 

7 La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) de 
préférence avec des mesures de protection rapprochée ou une surélévation (sous 
réserve de ne pas aggraver ou provoquer d’inondations des secteurs bâtis 
environnent) ; 

8 L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions 
existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente le nombre de logements ; 

9 Les aménagements nécessaires à des mises aux normes ou liées aux conditions 
d’habitation ou de sécurité, notamment associées aux chauffages et sanitaires et à 
l’accessibilité des logements aux personnes à mobilité réduite sous réserve d’assurer 
la continuité hydraulique et de ne pas aggraver d’inondations des secteurs bâtis 
environnent. 

10 La mise en conformité des installations agricoles après examen de toute autre 
possibilité d’implantation hors zone inondable et sous réserve que soient assurés le 
libre écoulement des eaux, le respect des zones d’expansion des crues et la 
protection des risques de pollution par submersion. 

11 Les équipements d’intérêt général et annexes d’équipements existants, sous  
réserve : 

 d’assurer la continuité hydraulique ; 
 de prévoir, si nécessaire, des mesures compensatoires liées aux volumes 

occupés par le projet ; 
 de prévoir d’une gestion des apports pluviaux conformément aux 

préconisations du zonage d’assainissement Eaux Pluviales. 
12 Les réalisations d’ouvrages de lutte contre les inondations ; 
13 Les remblaiements de chemins d’accès à condition d’assurer la continuité 

hydraulique ; 
14 les clôtures mais elles ne doivent pas faire obstacle au passage de l'eau, 
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o)  Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d’intérêt général et aux espaces verts en application à l’article 151-41 du code de 
l’urbanisme. 

 
N° Destination de l’emplacement 

réservé 
 

Bénéficiaire Superficie 
approximative 

ER1 Création d’une liaison piétonne 
(4m de large) 

Commune 700 m² 

ER2 Aménagement des accès au Pont 
de Tancarville 

CCI 418 m² 

 
Il est rappelé que le Code de l'Urbanisme dispose, notamment dans son article L. 152.2 : 
« Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme en application de 
l'article L. 151-41 peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à 
statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au 
bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais 
mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants.  
Lorsqu'une servitude mentionnée à l'article L. 151-41 est instituée, les propriétaires des terrains 
concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les 
conditions et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants » 
Article L230-1 : « Les droits de délaissement prévus par les articles L. 152-2, L. 311-2 ou L. 424-1, 
s'exercent dans les conditions prévues par le présent titre. 
La mise en demeure de procéder à l'acquisition d'un terrain bâti ou non est adressée par le propriétaire 
à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires, ceux qui ont des 
droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. 
Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective à l'initiative 
de la collectivité ou du service public qui fait l'objet de la mise en demeure. Ils sont tenus de se faire 
connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à défaut de quoi ils perdent tout droit à 
indemnité. » 
 

p) Site pollué délimité en application du L101-2 du code de l’urbanisme 
Dans le secteur pollué délimité au plan de délimitation en zones, sont interdits : 

 Article 1 : Les constructions, installations, travaux et ouvrages de toute nature, 
autres que celles expressément admises au paragraphe correspondant de l’article 
2 
 

 Article 2 : Dans le secteur pollué délimité au plan de délimitation en zones sont 
autorisés : 

- Les aménagements et travaux nécessaires à la surveillance ou à la 
dépollution du sol. 

- Les activités existantes 
En outre, les études de sols devront être réalisées en fonction de la 
nature des occupations des sols envisagées. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815152&dateTexte=&categorieLien=cid
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q) Les périmètres rapprochés de captages d’eau potable figurant au PLU  

 
Conformément à la DUP, à l’intérieur de ces périmètres sont interdits :  

- Les puits filtrants pour évacuation d’eaux usées ou d’eaux pluviales 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières 
- L’installation de dépôts susceptibles d’altérer la qualité des eaux 
- L’établissement de toute nouvelle construction superficielle ou souterraine, même provisoire 

(sauf installation strictement nécessaire à l’exploitation et à l’entretien des points d’eau 
- L’établissement d’étables ou de stabulation libre 
- Les défrichements 
- La création d’étangs 
- Le stationnement de caravanes, les campings 

La construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs conditions d’utilisation 

 
r) Transport de matière dangereuse  en application du L101-2 du code de l’urbanisme 

 
Le long des axes de transport de matière dangereuse figurant sur la cartographie page suivante il 
convient : 
- d’être attentif à tous travaux (notamment terrassement, fouille, forage, enfoncement, décapage,…) 

prévus ou engagés à proximité de la canalisation, qui doivent être précédés des procédures de 
déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) définies par le décret n° 2011-1231 du 
5 octobre 2011 ; 

- de tenir à la disposition du public le plan de zonage de la canalisation qui a été fourni par le 
transporteur concerné ; 

- d’informer le transporteur de tout permis de construire ou certificat d’urbanisme accordé dans la 
zone des effets irréversibles (ZEI), afin d’anticiper et gérer un éventuel changement de la catégorie 
réglementaire d’emplacement de la canalisation, engendré par la construction ainsi autorisée, et 
mettre en oeuvre les dispositions compensatoires nécessaires, le cas échéant ; 

- de proscrire la construction ou l’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) et 
d’établissements recevant du public (ERP) relevant de la 1ère à la 3ème catégorie dans la zone 
des dangers graves pour la vie humaine (ZPEL) ; 

- de proscrire la construction ou l’extension d’IGH et d’ERP susceptibles de recevoir plus de 100 
personnes dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine (ZELS). 
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Canalisations de transport de gaz exploitées par la société GRTgaz 

 
 
Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société TOTAL PLIF 

 

 
 

 

Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société PETROPLUS 

 

 
 

 

Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société TRAPIL 
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Canalisations de transport de produits chimiques exploitées par la société TRANSETHYLENE 

 

 
 

 
Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société EXXONMOBIL 

 

 
 

Canalisations de transport de produits chimiques exploitées par la société AIR LIQUIDE 

 

 
 

 

 
Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société TOTAL Raffinerie de 

Normandie 
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ANNEXES 



 

ANNEXE 1  : Schéma d’Assainissement pluvial : A prendre en COMPTE POUR 
ARTICLE 4 DU REGLEMENT (gestion des eaux pluviales) 
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ANNEXE 2  : GLOSSAIRE 

 
AFFOUILLEMENT DES SOLS  
Extraction de terre ou modification du nivellement existant du sol qui doit faire 
l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure à 100 m² et si sa 
profondeur excède 2 m.  
 

ALIGNEMENT 
Il s’agit de la limite entre le domaine privé et le domaine public 
 

ALIGNEMENT DE FAIT 
Constructions implantées de manière contiguë le long de la voie et constituant un 
front urbain 
 

ANNEXES  
 Construction d’une surface inférieure à celle de la construction principale, ayant 
la même destination. Située sur la même unité foncière, elle peut être dissociée 
de la construction principale ou accolée, mais sans communication directe.  
 
ANNEXE DE FAIBLE IMPORTANCE/FAIBLE VOLUME : voir définition annexe 
mais avec limitation de surface :  
- Secteur de risque : 25 m² d’Emprise au Sol   
- En toute zone : au m² d’Emprise au Sol  au choix de la commune (voir le 
règlement des différentes zones) 
 
EXTENSION : augmentation horizontale ou verticale du volume de la 
construction. Une extension consiste à agrandir la construction soit par un 
accroissement de son emprise au sol soit par la création d’un ou plusieurs 
niveaux en surélévation ou en sous-sol avec soit la création d’une ouverture avec 
la construction principale soit structurellement attachée à celle-ci (sinon annexe)  
 
EXTENSION MESUREE : voir définition extension mais avec limitation de surface  
- Secteur de risque : extension autorisée à concurrence de 20 % de la Surface de 
Plancher et de l’Emprise au Sol  existantes avec 25 m² maxi si l’application du 
ratio conduit à une extension inférieure à ce seuil  
- En toute zone : au m² d’Emprise au Sol  au choix de la commune  
 

EXHAUSSEMENT DE SOL  
Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est 
supérieure à 100 m² et si son épaisseur excède 2 m 
 

LIMITES SEPARATIVES 
Limites autres que l'alignement d'une voie et séparant une unité foncière de sa 
voisine.  
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ANNEXE 3 : LISTE DES ESSENCES LOCALES DU PARC NATUREL 
REGIONAL DES BOUCLES DE SEINE NORMANDE 
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ANNEXE 4  : DOCUMENT DU CAUE76 : GUIDE D’EMPLOI DE LA COULEUR DANS LE BATI 
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